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CONCOURS INTERNE D’INGÉNIEUR TERRITORIAL 

SESSION 2025 

ÉPREUVE DE PROJET OU ÉTUDE 

ÉPREUVE D’ADMISSIBILITÉ :  

L’établissement d’un  projet ou étude portant sur l’une des options, choisie par le 
candidat lors de son inscription, au sein de la spécialité dans laquelle il concourt. 

Durée : 8 heures 
Coefficient : 7 

SPÉCIALITÉ : URBANISME, AMÉNAGEMENT ET PAYSAGES 

OPTION : PAYSAGES, ESPACES VERTS 

À LIRE ATTENTIVEMENT AVANT DE TRAITER LE SUJET : 

⬧ Vous ne devez faire apparaître aucun signe distinctif dans votre copie, ni votre nom ou un 
nom fictif, ni initiales, ni votre numéro de convocation, ni le nom de votre collectivité 
employeur, de la commune où vous résidez ou du lieu de la salle d’examen où vous 
composez, ni nom de collectivité fictif non indiqué dans le sujet, ni signature ou paraphe. 

⬧ Sauf consignes particulières figurant dans le sujet, vous devez impérativement utiliser une 
seule et même couleur non effaçable pour écrire et/ou souligner. Seule l’encre noire ou 
l’encre bleue est autorisée. L’utilisation de plus d’une couleur, d’une couleur non autorisée, 
d’un surligneur pourra être considérée comme un signe distinctif. 

⬧ Le non-respect des règles ci-dessus peut entraîner l’annulation de la copie par le jury. 

⬧ Les feuilles de brouillon ne seront en aucun cas prises en compte. 

Ce sujet comprend 62 pages (et 3 plans).

Il appartient au candidat de vérifier que le document comprend 
le nombre de pages indiqué. 

S’il est incomplet, en avertir le surveillant 



⬧ Vous répondrez aux questions suivantes dans l’ordre qui vous convient, en indiquant 
impérativement leur numéro. 

⬧ Vous répondrez aux questions à l’aide des documents et de vos connaissances. 
⬧ Des réponses rédigées sont attendues et peuvent être accompagnées si besoin de 

tableaux, graphiques, schémas… 
⬧ Pour les dessins, schémas, cartes et plans, l’utilisation d’une autre couleur que le bleu ou 

le noir ainsi que l’utilisation de crayons de couleur, feutres, crayon de papier sont 
autorisées. 

Vous êtes ingénieur territorial, chargé de mission au service Agriculture et Environnement du 

département d’Ingédep (600 000 habitants). 

Votre collectivité a lancé une démarche pour mobiliser et restaurer les terres agricoles en 

friches dont vous trouverez en annexe A le guide pratique. 

Récemment, Ingédep a acquis une friche agricole nommée « Le Refuge » d’une superficie de 
18 hectares. Celle-ci présente de nombreux intérêts agro-écologiques pouvant bénéficier à un 

nouveau développement d’activités agricoles et à une reconquête de la biodiversité. Offrant 

une mosaïque de milieux principalement humides, cette friche est potentiellement très 

intéressante pour devenir un site démonstrateur de la valorisation du patrimoine agricole et 

écologique du territoire.   

Question 1 (5 points) 

Le Président d’Ingédep vous demande de rédiger à son attention une note sur les enjeux, les 

intérêts et les limites de la restauration de friches agricoles au regard des défis 

environnementaux. Vous identifierez notamment les outils et méthodes à mettre en œuvre 
pour caractériser les valeurs agronomiques et écologiques du site ainsi que l’état de 
conservation des habitats.  

Question 2 (9 points) 

a) A partir des annexes B et C et des objectifs de développement des activités agricoles et de

maintien et reconquête de la biodiversité, vous formulerez des propositions de scénarios pour 

l’aménagement de la friche « Le Refuge ». Vous justifierez vos propositions. (3 points)  

b) Sur le plan 3, vous illustrerez vos propositions de scénarios. (2 points)

c) Vous élaborerez un plan de gestion durable de chacune des zones de votre projet en tenant

compte des différents types d’habitats. Les actions devront intégrer une dimension 

pédagogique. (4 points)    

Question 3 (4 points) 

a) Vous identifierez les partenaires qui interviendront dans la remise en état, la gestion et la

promotion du site en précisant leur rôle. Vous pourrez matérialiser votre réponse sous la forme 

d’une cartographie des acteurs. (2 points)  
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b) Vous rédigerez les grands principes d’un appel à manifestation d’intérêt, à l’attention des
agriculteurs locaux, pour la gestion du site. (2 points) 

Question 4 (2 points) 

Les élus d’Ingédep souhaitent lancer un appel à participation du grand public pour un 

comptage de la faune sur le site. Vous leur indiquerez les éléments d‘organisation pour y 
parvenir. (2 points) 

Liste des documents : 

Document 1 : « Mares, création et entretien » - Agrobio35 - décembre 2023 - 

2 pages 

Document 2 : « Les zones humides en Auvergne : un atout naturel contre le 

changement climatique » - francetvinfo.fr - 12 juin 2020 - 4 pages 

Document 3 : « Planter et entretenir une haie bocagère sur sa ferme » - Actubio 

hiver 2021- 2022 - 7 pages 

Document 4 : « Biodiversité, pressons le mouvement ! » - Sauvons l’eau ! n°54 - 

juillet 2024 - 5 pages     

Document 5 : « Charte d’objectifs et fonctionnement » (extrait) - Communauté 

Régionale Friches Agricoles d’Occitanie - consulté le 14 mai 2025 - 

2 pages 

Document 6 : « Où et comment (ré)aménager une mare favorable à la biodiversité 

? » - biodiversite-nouvelle-aquitaine.fr - 2023 - 5 pages 

Document 7 : « Mobilisation record pour le comptage hivernal de l’Outarde 
canepetière et du Ganga cata » - Garrigues n°75 - 1er semestre 2024 

- 4 pages   

Document 8 : « Restauration hydrique et agroenvironnementale de zones humides 

dans le Marais de Chautagne » - Génie écologique - 2021 - 9 pages  

Document 9 : « Friches agricoles, une chance pour questionner l’avenir de nos 
territoires » - DDTM34 - consulté le 22 novembre 2024 - 2 pages     

Liste des annexes : 

Annexe A : « Les terres agricoles, on ne s’en friche pas !  Guide pratique 
d’Ingédep pour mobiliser les terres agricoles en friches » (extrait) - 

6 pages     

Annexe B : « Descriptif du site ‘’le Refuge’’ d’Ingédep » - 5 pages 
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Annexe C : « Récapitulatif des habitats et de la faune du site le ‘’Refuge’’ » - 

7 pages 

Liste des plans : 

Plan 1 : « Vue aérienne du site ‘’Le Refuge’’ d’Ingédep » - sans échelle - 
format A3 - 1 exemplaire  

Plan 2 : « Cartographie de la friche "Le Refuge" d’Ingédep » - sans échelle - 

format A3 - 1 exemplaire  

Plan 3 : « Projet de requalification du ‘’Refuge’’ d’Ingédep - sans échelle - 

format A3 - 2 exemplaires dont un est à rendre avec la copie 

Attention, le plan 3 au format A3 utilisé pour répondre à la question 2b) est fourni en 
deux exemplaires dont un est à rendre avec votre copie, même si vous n’avez rien 
dessiné. 

Veillez à n’y apporter aucun signe distinctif hors de l’éventuelle zone réservée à cet 
effet. 

Documents reproduits avec l’autorisation du C.F.C. 

Certains documents peuvent comporter des renvois à des notes ou à des documents 

non fournis car non indispensables à la compréhension du sujet.  
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MARES Création et entretien 
Une mare consiste en une nappe d’eau peu profonde creusée sur une surface définie et composée 
d’eau relativement stagnante.   
En construire une sur un coin de parcelle ou au milieu de ses cultures permet d’accroître le poten-
tiel d’accueil de biodiversité sur sa ferme et de compléter la trame bleue à l’échelle du territoire. 
Les mares constituent des habitats, des zones de refuges, d’alimentation, de reproduction pour 
une grande diversité d’espèces. Elles attirent de nombreux insectes, amphibiens, reptiles et oi-
seaux.  

INDICATEURS 
Pour une mare de 100m2 

100€ 0€ 500€ 

200€ 50€ >1000€ 

Compter 800 à 2000€ pour la construc-
tion, cela dépend du matériel et de la 
méthode utilisés. Louer une pelleteuse et 
construire sa mare soi-même peut reve-
nir moins cher que de le faire par presta-
tion.  Les coûts d’entretien sont faibles 
(<40€/an), voire nuls en fonction des an-
nées  

0 min 1h 

3h 

5h 

>7h 30 min 

La construction peut demander ½ jour-
née à une journée selon le matériel uti-
lisé et la profondeur souhaitée. Les pre-
mières années après la mise en place il y 
a rarement besoin d’un entretien. L’en-
tretien annuel demande moins d’1h. 

Véritable intérêt potentiel pour la biodi-
versité en accueillant de nombreuses 
espèces inféodées aux milieux humides. 
Elles facilitent la circulation et les 
échanges entre divers milieux. 

0 2 3 4 5 1 

0 4 6 8 >10  2 

Une mare rend de nombreux services. 
En plus de servir de réserve d’eau et de 
favoriser une flore variée permettant 
d’accueillir des insectes pollinisateurs et 
auxiliaires, elle participe à créer des pay-
sages diversifiés et hétérogènes. 

Fiche biodiversité n° 1 

Ils sont séparés en 2 ordres : les anoures (grenouilles, crapauds), et les urodèles (tritons, sala-
mandres). La quasi-totalité des espèces sont protégées en France. Ils partagent leur cycle de vie 
entre 2 milieux différents : ils dépendent des milieux aquatiques pour leur reproduction, et le reste 
du temps ils fréquentent les bois, les prairies humides et les haies.  
On veillera donc à l’existence de corridors pour rejoindre la mare. On pourra le cas échéant créer 
un fossé de trop plein ou planter une haie pour reconnecter les éléments entre eux ! 

Présence d’amphibiens (ou pontes), et libel-
lules  
Les mares constituant des habitats indispen-
sables pour ces espèces, leur présence indique 
une mare en bonne santé écologique. Pour les 
plus motivés il existe des protocoles de comp-
tages d’espèces (cf. « ressources complémen-
taires »). 

Photographie prise par Cyrille Tatard, éleveurs de bovins bio, à Sixt-sur-Aff (35) 

Les périodes d’ob-
servation sont co-

lorées en vert. 

Saule 

Carex 
Massettes 

Iris 

Grands joncs 

Focus sur LES AMPHIBIENS 
  

Paramètres de suivi 
Services associés 

Temps de travail 

Efficacité 

Coût  

Présence de plantes aquatiques (callitriche, 
potamot,  ….)   
À la fois refuge, lieu de reproduction, source de 
nourriture et d’oxygène, elles sont vitales pour 
le développement de la faune dans la mare ! Ce 
sont donc de bons indicateurs de la qualité́  de 
l’eau : leur prolifération ou, au contraire, leur dis-
parition peuvent indiquer des niveaux de pollu-
tions particuliers. Attention à surveiller l’installa-
tion de plantes invasives.

 

Sept 
Mar 

Sept 

Avr 

Dèc 

Juin Août 

Mar 

Nov 

Fèvr 

Août 

Janv 

Juill 

Mar 

Sept 

Avr 

Avr 

Sept 

Sept Mar 

Juin 

Fèvr Roseaux 

Nénuphars 

DOCUMENT  1
décembre 2023 
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Mise en place Aides et règlementation 

CRITERES DE DEMANDES 
D’AUTORISATION 

Mare < 100 m2 et profondeur < 2 m : pas 
de déclaration ou demande d’autorisa-
tion à faire en mairie. 

Dans tous les cas : se rapprocher de la 
mairie pour vérifier la compatibilité 
avec les documents d’urbanisme et 
consulter le règlement sanitaire dépar-
temental. Au besoin, contacter la Direc-
tion Départementale des Territoires et 
de la Mer (DDTM).  

Les périmètres de captage d’eau, sites 
inscrits ou classés, site Natura 2000 
peuvent imposer des contraintes parti-
culières.  

PRISE EN CHARGE 
La préservation des mares est un objec-
tif des Schéma d’Aménagement et de 
Gestion des Eaux (SAGE). Se renseigner 
auprès de son bassin versant pour con-
naître les dispositifs, prise en charge 
pouvant aller jusqu'à 100%. 

Points clés pour le bon fonctionnement écologique de 
la mare 

MAINTENIR UN APPORT DE LUMIERE  
Des zones d’ombre et ensoleillées sont nécessaires, 
mais les arbres et arbustes ne doivent pas occuper plus 
d’1/3 des berges. Élaguer si besoin. Sans lumière la mare 
s’asphyxie, les micro-organismes et le plancton dispa-
raissent, empêchant la décomposition des feuilles 
mortes. 

EMPÊCHER TOUTE POLLUTION ET PER-
TURBATION EXTERIEURE  
Planter des bandes enherbées si l’eau de ruissellement 
est susceptible de polluer. Installer des clôtures pour li-
miter l’accès du bétail à la mare, et mettre en place 
une pompe de prairie pour garder les berges dans un 
bon état, et abreuver vos animaux. 

LIMITER L’ENVASEMENT 
Quand l’entretien est réalisé correctement, une mare 
ne se comble pas avant 25-30 ans. Pour le curage at-
tendre la période sèche et curer partiellement la mare 
(par moitié et espacer d’1 an). Laisser la vase 1-2 jours sur 
le bord de la mare avant d’exporter pour permettre à la 
faune de s’échapper. Cette terre peut être utilisée pour 
créer un talus à proximité par exemple.  

Témoignages 
d’agriculteur-ices 

Alexis, pépiniériste bio à Vignoc (35)  
« Je suis très satisfait de ma mare, 
mis à part les services qu’elle me 
rend (régulation des limaces sous 
serre), c’est un émerveillement 
constant, j’ai des libellules, des ser-
pents, des tritons, des lézards… » 

Bénédicte, éleveuse de bovins bio à 
Noyal-Châtillon-sur- Seiche (35): 
« Mes mares demandent très peu 
d’entretien, juste un contrôle des 
saules et un curage tous les 30 
ans. » 

Ne pas introduire de poissons. Ils se nourrissent de végétation aquatique, de larves, et têtards. Ils ne sont donc pas compatibles 
avec le développement des amphibiens. Ils peuvent aussi nuire au bon fonctionnement écologique de la mare en remuant la 
vase et en consommant l’oxygène.  

Ne pas introduire d’espèces invasives, ces plantes qui ne sont pas naturellement présentes dans le milieu risqueraient de pro-
liférer et asphyxier le milieu en concurrençant les espèces végétales présentes spontanément. 

Préconisations 

Ressources 
complémentaires 

▪ Guide d’identification des plantes exotiques envahissant les milieux aquatiques et les berges du bas-
sin Loire-Bretagne, Fédération des Conservatoire d’Espaces naturels, 2010. 

▪ Tout savoir sur les mares, Questions-réponses, France Nature environnement, 2021.
▪ Protocole de suivi des amphibiens à l’aide d’Amphicapts, Commission scientifique de RNF.

Entretien 
 

Citation d’expert 

Fabien Bossière, technicien de Bas-
sin versant  
« Les mares temporaires sont aussi 
bien pour la biodiversité ! Elles per-
mettent aux amphibiens de réali-
ser leur cycle de reproduction et ne 
permettent pas aux poissons de 
s’installer. Les poissons ont ten-
dance à s’installer dans les mares 
permanentes et ne font pas bon 
ménage avec les amphibiens. » 

Myriophylle du Brésil et Jussie : 2 
exemples d’espèces invasives dont 
le développement est à surveiller. À 
supprimer si elles apparaissent. 

PROFONDEUR  
Creuser une ou plusieurs 
zones plus profondes   

→ Conserver des zones d’eau 
libre dépourvues de végéta-
tion aquatique qui servent 
aussi d’abris pour les habi-
tants de la mare en cas de 
forte gelée hivernale/ assè-
chement estival. 

 

PROFIL 
Majorité de pentes 
douces  

→ Permet le déve-
loppement de diffé-
rents types de végé-
tation et à la faune 
d’accéder ou de sor-
tir facilement de 
l’eau. 

→ Préférer une pente 
douce exposée au 
sud, soit au nord de 
la mare 

TAILLE 
Selon l’espace dispo-
nible 
Entre 5-100m² 
 

EMPLACEMENT  
Endroit humide, traduisant un écoulement 
naturel ou un affleurement de la nappe.  

→Creuser un trou à la tarière pour observer la 
présence de toit de nappe. Ce dernier doit 
être a minima à 70 cm de profondeur pour 
que l'approvisionnement soit suffisant. 

→ En fonction de la nature du sol et de l’ap-
provisionnement en eau. Possibilité de relier 
la mare au réseau d’écoulement des eaux de 
pluie 

→ Positionner la mare à une distance mini-
male de 10 m du ruisseau 
 

80-150 cm 

5-10° de 
pente 

Vue de profil 

FORME 
Sinueuse 

→Augmenter la surface des berges et 
offrir plus de micro-habitats  

Vue du dessus 

Nor
d

Sud 
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Les zones humides en Auvergne : un atout 
naturel contre le changement climatique 

Souvent mal aimées, les zones humides sont pourtant des amortisseurs non négligeables du 
changement climatique. • © CEN Auvergne R. Lecomte 

Le Conservatoire d'espaces Naturels d'Auvergne finalise un inventaire des zones humides en Haute-
Loire, sur le bassin versant de la Loire. Un inventaire qui aura nécessité deux ans de travail et qui devrait 
permettre de protéger et restaurer ces zones, atouts majeurs face au changement climatique. 

Pour l'oeil non averti, elles ne paient souvent pas de mine, les zones humides. Ces prairies dont le sol 
peut rester gorgé d'eau même quand il ne pleut pas, ces forêts dont les arbres restent les pieds mouillés 
une partie de l'année, ces marais et ces tourbières dont l'homme ne peut finalement pas, ou plus, faire 
grand-chose. Et pourtant, ce sont bien elles, ces zones humides, que le Conservatoire d'Espaces 
Naturels d'Auvergne recense et cartographie depuis deux ans sur le bassin versant de la Loire, là où 
se trouvent les sources de la Loire et ses premiers affluents, les premiers ruisseaux qui forment petit à 
petit ce fleuve et l'alimentent. 

Une zone humide, c'est un milieu régulièrement inondé, mais pas forcément tout le temps. Un milieu où 
l'on trouve en tous cas de l'eau stagnante une partie de l'année, et qui permet la présence de plantes 
adaptées à cette eau (plantes aquatiques ou hygrophiles) ou à l'humidité. Dans l'imaginaire, ce sont 
souvent des milieux mal aimés, des marais infestés de moustiques et sources de maladies. Or, ces 
zones ont un intérêt majeur. Plusieurs même, que Delphine Benard, en charge du projet pour le 
Conservatoire d'Espaces Naturels d'Auvergne, ne se lasse pas d'énumérer. 

DOCUMENT 2
francetvinfo.fr - 12 juin 2020 
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Des amortisseurs du changement climatique

Un intérêt protecteur d'abord, contre les aléas climatiques, et notamment les crues et les 
inondations.« Elles pompent l'eau lorsqu'il pleut beaucoup, l'absorbent dans leurs nappes et ralentissent 
l'effet des crues.... Sans elles, l'eau n'a pas de frein et inonde tout », explique Delphine Benard. A 
l'inverse, en période de sècheresse, ces zones qui stockent l'eau agissent comme des réservoirs, 
permettant le maintien des niveaux dans les rivières et les nappes d'eau potable. 

Autre qualité, leur capacité à filtrer, épurer l'eau grâce à leur végétation. « Lorsqu'on les fait disparaître, 
il existe moins de filtres, donc cela nécessite plus d'opérations de traitement de l'eau au niveau des 
stations de pompage, ce qui a un coût pour la société, alors que les zones humides nous offrent ce 
service gratuitement », précise-t-elle. D'autant qu'elle permettent aussi le stockage de carbone. 

Des réservoirs de biodiversité 

Enfin, ces milieux humides sont des réservoirs de biodiversité très importants. Or, depuis 50 ans, ces 
zones ont beaucoup été drainées et assainies pour y permettre le développement de l'agriculture. Et 
avec leur habitat qui disparaît, ce sont de nombreuses espèces animales et végétales qui disparaissent 
à leur tour : amphibiens comme les grenouilles ou les tritons, plantes, oiseaux migrateurs qui y trouvent 
des zones d'hivernage, ou oiseaux qui y cherchent des zones de nidification, de reproduction. En Haute-
Loire, certains oiseaux limicoles, comme le Vanneau huppé, n'arrivent plus à se reproduire car ses 
nichées sont détruites lorsque les terres sont asséchées ou que les terrains sont fauchés ou paturés 
trop tôt. La conséquence est immédiate : ils quittent ces sites, cherchant ailleurs ce qu'ils ne trouvent 
plus ici. « En Haute-Loire, les effectifs se sont réduits drastiquement ! », explique Delphine Benard. 
«  Pour qu'ils reviennent, il faudrait remettre en place des zones de tranquillité pour qu'ils puissent à 
nouveau nicher. »  

Un vanneau huppé dans son habitat, une prairie humide d'un marais du Devès. Il est très rare en 

Haute-Loire, et des actions sont menées pour préserver les sites de nidifications potentiels. 

• © CEN Auvergne C. Robinet

C'est là la difficulté : certaines zones humides sont juste des prairies, des prairies qui ne sont pas 

humides en permanence, mais assez pour qu'y pousse une végétation particulière, exubérante, et qui 

peuvent donc avoir un intérêt au niveau fourrager. Un intérêt assez grand pour que certains agriculteurs 
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aient peur qu'on les empêche des cultiver ces zones comme ils le désirent, les zones humides étant 

protégées. Pour Delphine Benard, le maître mot est donc « concertation ». Mais pour savoir avec qui il 

faut discuter, encore faut-il savoir où se trouvent les zones humides. 

L'inventaire : une enquête fastidieuse

Pour faire cet inventaire, il aura fallu deux ans. Deux ans d'enquête minutieuse, de terrain bien sûr, mais 

qui aura commencé par l'observation d'écrans, de cartes, de photographies et la collecte de données. 

« Nous nous sommes intéressés aux zones humides de plus de 5000 m2. D'habitude, ces inventaires 

regroupent des sites de plus d'un hectare. Mais cette superficie permet de mailler le territoire de manière 

plus précise, et plus intéressante. Si nous avions choisi des zones encore plus petites, le travail aurait 

par contre été trop énorme ! » explique Delphine Benard. 

Première étape : la centralisation et l'analyse de données déjà existantes. Il s'agit de mettre sur une 

carte les zones humides que l'on connaît, mais aussi de demander à des partenaires des données sur 

les endroits où l'on trouve des espèces végétales et animales spécifiques aux zones humides. « Pour 

les espèces animales, comme les grenouilles ou les tritons, nous avons travaillé avec le Centre 

Permanent d'Initiatives pour l'Environnement du Velay (CPIE), qui est l'animateur de l'observatoire des 

amphibiens. Pour les espèces végétales, nous nous sommes dressés au Conservatoire botanique. » 

Ensuite, il a fallu parcourir le terrain par ordinateur, pour tenter de trouver ces zones, grâce à des 

logiciels de cartographie. Un travail fastidieux, même pour un œil averti, où elles apparaissent sous des 
dégradés de couleurs, de vert foncé, de teintes brunâtres et bleuâtres. Viennent alors les photos 

aériennes infrarouge couleur où les contrastes peuvent confirmer des doutes sur des zones entre landes 

et zones humides. Enfin, le cadastre, les cartes IGN et l'observation des reliefs permettent de gagner 

en précision. 

Après une enquête longue et fastidieuse sur cartes et écrans, le travail de terrain 
 peut commencer pour le CEN d'Auvergne • © CEN Auvergne JA Neyrou 

A partir de là, le travail sur le terrain peut commencer. Et au final, ce sont 2400 hectares de zones 
humides qui ont été répertoriées sur les 57 000 hectares du bassin versant, soit environ 4% du territoire. 
Et une belle surprise pour tout l'équipe : « La majorité des zones humides, près de 65%, est proche de 
l'équilibre naturel, c'est-à-dire pas dégradée, pas abîmée par la main de l'homme. Dans ces endroits, 
notre rôle est surtout d'aider les propriétaires lorsqu'ils en ont besoin, lorsqu'ils ont des questions. On 
est un peu SOS Zones Humides... ». Restent les 35% restants. 
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SOS Zones Humides 

Pour ces 35% de zones dégradées, le tableau est assez divers. Les atteintes peuvent être liées aux 
actions agricoles, comme le drainage qui assèche tout ou le surpâturage, lorsque ces zones sont 
choisies pour abreuver le bétail et se transforment en bourbier ou en gadoue. Dans ces cas-là, tout doit 
se faire, et ne peut se faire, qu'avec de la concertation et de la sensibilisation. « Nous sommes là pour 
aider, expliquer... Un point d'abreuvement peut être déplacé pour préserver une zone humide et la 
qualité de l'eau, un ancien réseau de drainage peut être enlever pour restaurer une zone. » Parfois, 
mais dans une moindre mesure, c'est l'utilisation de fertilisants, d'engrais, qui dénature le milieu. En 
l'enrichissant, on en modifie la flore, les équilibres et les espèces changent. 

La carte des zones humides du haut-bassin de la Loire devrait très prochainement être rendue 
publique. Au total, 2400 hectares de milieux humides ont été cartographies, soit 4% du territoire. 

• © CEN Auvergne JA Neyrou

« Parfois, ces zones peuvent être restaurées, parfois, c'est foutu, on ne peut pas revenir en arrière » 

reconnaît Delphine Benard. Mais certains écoutent et sont sensibles aux arguments pour la préservation 

de ces zones. Deux communautés de communes, celles du Pays de Cayres-Pradelles et de Mézenc 

Loire Meygal ont en effet choisi de les intégrer dans leur Plans Locaux d'Urbanismes (PLU) pour les 

protéger. Car il y a des cas ou il est encore possible d'intervenir, ce qui rend optimiste notre chargée de 

projet. « On peut compter sur la résilience des milieux naturels, cette faculté qu'a la nature à retrouver 

ses droits et à reprendre ses fonctions dès qu'on lui en donne la possibilité. Et là, on se dit qu'on a servi 

à quelque chose ! » 
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PTANTTER_ ET ENTR_ETEN II R
UNE HAIIE B@CA@ÈR_E

EUR_ EA FER_MIE

Les haies bocagères sont des sttucturet vêgêtales composées d'arbres, d'arbustes et d'arbrisseaux faisant offtce de séparation naturelle,
Présentes dans toutes les parcelles autrefois, mais détruîtes pour I'agrandissement des champs au fil des remembrements agricoles, depuis
maintenant une dizaine d'année, elles refont surfaces. Mais finalement, pourquoi les haîes bocagères sont-elles si importantes ?

Tout d'abord, elles apportent une fertilité au sol. L'arbre rend disponible les éléments nutritifs profonds aux cultures i apporte de la matière
organique au sol et întensifie I'activitê biologique, participant ainsi à la formation de I'humus et du complexe bio-organo-minéral. Les

haies ont un impact sur les flux d'eau par une meilleure inftltration et rêtention en eau du sol, Ia réductîon de l'évaporation du sol et de
Ia transpiratîon des cultures. Elles permettent de lutter contre le changement climatique car elles sont des puits de carbone importants
[effets microclimatiquesJ. EIIes assurent aussi de nombreux services écosystêmiques comme la rêgulation naturelle des ravageurs [zone de
refuge pour Ia biodiversité fonctîonnelle et g'énéraleJ, effet brise-vent, ombrage, régulation des excès de tempêrature, rêduction de l'érosion,
purification de I'eau, etc.

Finalement, on peut consîdérer les haies bocagères comme une manière êthique et êcologique d'amélîorer sa production dons I'espace et
dans le temps.Tous les types de production sont concernés : que I'on soit en bîo ou en conventionnel ; que I'on fasse de I'élevage, des
grandes cultures, du maraîchage ou de la viticulture.

Cependant, l'association haieslcultures n'est pas un marîage évident en milieu tempérê, même dans notre région au climat mêditerranêen.
Contrairement aux systèmes tropicaux, nous sommes avant tout limités par Ia pluviométrie et l'ensoleillement. D'autre part, nous devons

faire face aux irrégularités des saisons. Une attention partîculière doit être portêe à Ia construction du projet pour aligner Ie design du
système à la fois aux objectifs de production et au contexte pédoclîmatique. Dans ce cadre, Ia gestion doît s'opérer en grande partîe par
anticipation, grâce à une mise en place adaptée et rêfléchie ainsi que des choix judicieux d'essences.

Ce dossier vous donne des clefs pour réussir la mise en place et la gestion de votre haie bocagère.

I ACTUBIO l8lîap>2021-2A22 l7 I

DOCUMENT 3
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MISE EN PLACE D'UNE HAIE BOCAGERE
'.:: 

''.i:

Si nécessaire, le sous-solage peut être effectué (de préférence en fin d'été] à environ 50-60 cm de profondeur. Si les parcelles ont
peu de profondeur, il faut essayer de sous-soler au maximum. Ensuite, le travail du sol doit être plus superficiel, un affinage quelques
semaines à quelques jours avant la plantation suffit.

Remarque : Le travail du sol est très fortement lié à la météo. Des étapes peuvent être loupées. ll est bon de savoir que plus on tra-
vaille le sol profondément, meilleure sera la reprise de la future haie. Une fois que la haie est plantée, il n'y a malheureusement aucun
moyen de rattraper une compaction. Ainsi, les arbres et arbustes ont de grosses difficultés à traverser le sol, ce qui se traduit par la
formation de haies à potentiel très réduit.

Haie broussaille multïespêces [à gauche]

. Bande fleurie sur Ia ferme de Pierre Venel [8j]

:.'a'a::a:':'.. 
l 

":'':

Sa haie est à choisir en fonction du
contexte pédoclimatique et des fonction-
nalités souhaitées {voir tableau page sui-
vante).

Les plants en racines nues sont à privilé-
gier. ll est observé qu'ils ont un meilleur
développement grâce au système racinaire
souvent plus développé par rapport aux
godets. ll ne faut pas oublier le pralinage
des plants : mélange d'argile, de terre,
d'eau, de bouse/fumier pour une meilleure
adaptabilité du plant à la terre. Les plants
en godet forestier sont plantés sans pra-
linage. Les jeunes plants sont à privilégier
en raison de leur meilleure' capacité de
reprise.

Les plants labellisés de la marque " Végé-
tal Local " sont à favoriser : cette marque
garantit la traçabilité et la diversité géné-
tique des végétaux. Les plants sont par-
faitement adaptés aux conditions locales,
par conséquent l'installation sera plûs du-
rable (voir interview page ry).

Pour favoriser la biodiversité grâce à l'im-
plantation de haies, il est préférable de
choisir des essences locales, à floraison
décalée (précoce, estivale et tardive), avec

un feuillage caduc et persistant et une
hauteur de strate diversifiée. Le feuillage
caduc permet de réduire l'ensoleillement
en été et de laisser passer le soleil l'hiver.
Par ailleurs, il permet d'augmenter loca-
lement la fertilité des sols. Les essences
au feuillage persistant sont également
intéressantes pour leur effet brise vent en
hiver et en été. De plus, elles assurent une
zone de refuge hivernale pour les oiseaux,
insectes et mammifères. La fertilisation
n'est pas nécessaire lors la plantation et
de l'entretien de la haie.

Une haie de feuillus vous apportera :

- de la diversité: plusieurs strates, es-
pèces, donc plus de biodiversité par rap-
port à une haie monospécifique de type
cyprès ;

- plus de résilience dans le temps [moins
de risque de maladies que sur des planta-
tions monospécifiquesJ ;

- un meilleur effet sur le vent [évite la
formation d'un tourbillonJ ;

- une capacité à se régénérer (dificulté à

recéper une haie de cyprèsJ.

Remarque : Les zones de fourrés compo-
sées principalement d'essences pionnières
telles l'églantier, orme, phragmite, cor-
nouiller sanguin, prunellier, aubépine, ron-

H aie brou ssaille'mona.espêce {êglantier}

cier... sont des milieux que l'on retrouve
fréquemment sous forme de haies isolées
et qui sont, souvent, peu favorables de
par cet aspect " broussaille". Pourtant,
ces zones sont très appréciées des oiseaux
car elles servent de refuge en hiver pour
les oiseaux sédentaires, de protection
contre les prédateurs (caractère épineux]
et de site d'alimentation en automne
(baies). D'une manière générale, ces zones
auront tendance à évoluer avec la dyna-
mique végétale, des essences durables de
hauts jets comme le chêne ou les merisiers
pourront s'implanter avec le temps.

I ACTtrBrO I g{iag.t 202t-2022 I a I12/62
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CHOISIR SA HAIE ET SES ESSENCES
NB : Cette liste d'essences n' est pas exhaustive, elle dépend du contexte pédoclimatîque.

Rôle de la haie Exemples d'essences conseillées Photos d'exemples de haies

La haie
bioclimatique

Ombrage, apaise le vent, régula-
tion d'eau [échelle du territoire].
Faire face au climat avec les élé-

ments naturels.

Pour ombrager : mûrier platane et platane

Pour apaiser le vent : résineux {pin et
cyprès par exemple]. Pour éviter l'effet
"mur" une alternance avec des essences

caducs est recommandée.

Essences forestières intéressantes :

chêne, frêne, charme, alisier torminal,
érable (champêtre et de MontpellierJ et

micocoulier de Provence.
a Haie multi-etsences caducs

La haie
clotûre

Défensive, abriter des regards,
impénéLrable, limrte de terrain.

Essences les plus adaptées : aubépine,
prunellier, argousier, églantier, berbéris.

L'olivier de bohême et le pyracantha ne
sont pas recommandés pour leur effet inva-

sif et non local.

a Atgousiet

La haie
fruitière

Autonomie alimentaire et res-
source alimentaire pour la faune.

Les maladies n'étant pàs rares chez
les fruitiers, choisir des variétés

Iocales [plus adaptées].

La haie fruitière peut être élargie à
la haie petit fruit [cassis, groseille,

framboise...J.

Fruitiers traditionnels : abricotier, aman-
dier, cerisier, cognassier, figuier, pêcher,

poirier, pommier.

Fruitiers plus originaux : amélanchier,
arbousier, cornouiller mâle, plaqueminier,
sorbier domestique, sureau noir et néflier.

a Cognassier

La haie
mellifère

Source alimentaire pour les abeilles
domestiques et sauvages. Le terme

mellifère rapporte exclusivement
aux pollinisateurs abeilles, mais

les autres pollinisateurs sont
tout aussi importants [syrphes,

papillons...l.

Essences locales : tilleul, saule marsault,
aubépine, robinier faux acacia [attention au

fait qu'il drageonne beaucoup).

Essences non.locales: l'arbre à miel, Ie

faux indigo, sophora du japon. Ces essences
ne sont pas recommàndées pour leur aspect

non local. . Tilleul

La haie
naturaliste

Corridor écologique, zone d'abris
et de nourriture pour les mammi-
fères, oiseaux, insectes... Paradis

des êtres vivants.

Diversité d'essences importante : fruitiers,
forestiers avec feuillage caduc / persistant,
floraison échelonnée et strates diversifiées.

a Haie forcstière multi-essences

La haie
pourvoyeuse

Ressource durable [apport de bois
d'ceuvre, bois de chauffage...].

Essences les plus adaptées : robinier faux
acacia, alisier torminal, charme, érable,

frêne, chène, hêtre, merisier, noyer com-
mun, olivier, orme champêtre.

o Chêne pubescent

La haie
fourragère

Ressource alimentaire pour le
bétail.

Essences les plus adaptées : frêne,
charme, tilleul, sorbier des oiseleurs, orme

cham pêtre...

a FÉne
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Les bois tendres sont pertinents pour
les oiseaux (création de cavités pour les

pics...]. lls proviennent plutôt d'arbres
comme le peuplier, l'érabl.e, le bou-
leau ou le tilleul. Alors que les bois durs

concernent plutôt les arbres comme le
chêne, le hêtre, le châtaignier, l'orme, le

frêne, l'acacia ou encore le charme.

F.?;E*ai:i::'tz:zi::É.ât-*av.ir;?ê''fzÉ€2=

ll faut respecter des distances légales

de plantation vis-à-vis des parcelles voi-
sines:

. z mètres si Ia haie est supérieure â

zm de hauteur

. Socm si la haie est inférieure â zm
de hauteur.

. Pas de distances légales en bord de

chemin. rural, sauf si précisé dans un
document d'urbanisme.

. Pas d'arbres en dessous des lignes
électriques.

. Pas d'arbres au niveau des carrefours
ni de haies hautes qui limiteraient la

visibilité et la sécurité du carrefour.

E3 Ê{.,.î::; z= {'P,{ -c'': i =ç: 
t:A: ?} Êr+ !,'3 ;:zE? ::: {3*!i'

{cêi,"2é?}.i7'.*

Afin de protéger au mieux sa haie, il faut
savoir quel gibier pourrait la détruire car

l'installation ne doit pas être identique
pour résister face à un lièvre ou un san-
glier. Pour les lièvres, le grillage doit at-
teindre 6o cm àe hauteur. Tandis que pour
les cervidés, le grillage doit atteindre rzo
cm de hauteur. ll est surtout indiqué pour
les arbres de haut jet, l'abroutissement du

bourgeon terminal par les chevreuils ren-
dant difficile par la suite la conduite d'un
arbre avec un tronc vrai et unique. Pour

les sangliers, privllégier de la dalle indivi-
duelle pour le paillage organique {et non le
rouleau qui est très fréquemment déroulé
par le passage des sangliers occasionnant
des dégâts sur les plantsJ. La couverture
minimale pour chaque plant doit être au

moins de o.5m'[soit une dalle individuelle
de 73 cm sur 73 cmJ. Eviter fortement le

BRF, la paille et le foin qui ont tendance
à les attirer.

Astuce : ne pas oublier de placer du bam-
bou [ou autre support permettant de tenir
la gaine plastiqueJ dans le sens du vent pour

une meilleure résistance à la prise d'air. ll

faut ensuite rabattre la gaine sur sa partie
haute vers I'extérieur afin d'empêcher le

végétal de s'enrouler autour.

..:. '"''"r1

a Prctection gibiet

GESTION ET ENTRETIEN D'UNE HAIE BOCAGERE

> Pour aller plus loin. 2 ouvrages :

- Fabien LIAGRE, " Les haies rurales "' ed-
France agricole (livre + DVDJ

- Bernard FARINELLI,, . Planter des haies de
biodiversité ", ed. du Terran

?:J:...itif."€?=e.=?':

Après plantation, ne pas oublier d'effec-
tuer un arrosage de 5 à ro litres par plant.
L'arrosage se fait seulement sur les 3 pre-

mières années (4u*" si les années sont
particulièrement sèches), environ 3o litres
par arbre et arrosage. Privilégier des gros

arrosages en salson estivale plutôt que de

l'arrosage régulier pour forcer les racines

à descendre en profondeur. La mise en
place d'un système d'irrigation [goutte à

goutteJ n'est pas indispensable et peut
être remplacé par un arrosage ponctuel à

la tonne à eau.

L#-= *&â1: æ=-:é 
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Le pied de la haie enherbé est indispen-
sable pour le bon fonctionnement de

l'écosystème et permet une zone de tran-
sition avec la parcelle cultivée ad,iacente.

Pour optimiser l'accueil des auxiliaires,
l'entretien par fauche est à effectuer hors

saison estivale. ll est à faire en automne,
ou au tout début du printemps. La fauche
au tout début du printemps est utile pour

contrôler l'embroussaillement qui s'installe
et qui serait indésirable pour I'agriculteur.
Cette fauche doit être faite à 10-15 cm,

préférablement au broyage pour préserver

la faune.

2.. e.z 7- Étz 7':-;'-,i ? lé 7i

Si un entretien est envisagé il faudra veil-
lerà:

- Respecter et maintenir une largeur mini-
mum de végétation de berge de r,5 mètre
de large soit r,5 fois la largeur du lit mi-
neur du cours d'eau,

- Réaliser l'entretien de la ripisylve en

automne et/ou hiver, de préférence entre
les mois de décembre et février,

- N'abattre les arbres morts ou en mau-
vais état sanitaire qu'en cas de danger
pour des biens ou des personnes ou en

cas de risque d'embâcles, car ils consti-
tuent des abris favorables à la biodiversité,

- Utiliser du matériel qui n'éclate pas les

branches pour l'entretien de la ripisylve et
ne pas réaliser de gyrobroyage au niveau

de celle-ci.

..i dr tÉ"18:."

Pour les arbres isolés et les haies, la taille
des branches se fait en période autom-
nale ou hivernale, car c'est une période

d'activité moins intense pour la faune.
Cela permet donc d'éviter de la pertur-
ber. Concernant le matériel à utiliser, pour

des branches de grosse section, préférer
une taille au lamier ou manuelle à la tron-
çonneuse. Le broyeur est à utiliser avec

vigilance uniquement sur les lisières ou

haies à rameaux fins [r à 3 ansJ. Dans le

cas contraire, le broyeur/épareuse éclate
le bois et la plante ne peut pas cicatriser'

Le bois de taille peut être laissé au sol, en

tas de bois, il favorise d'autres auxiliaires
en leur procurant un gîte de reproduction
et un abri pour passer l'hiver. Les arbres
et le bois mort sont à conserver, ils ne

transmettent pas de maladies aux arbres

vivants et ils abritent des centaines d'es-
pèces d'insectes qui les utilisent comme
habitat et comme ressource alimentaire.
Leur décomposition créée un humus stable
et de bonne qualité.

PaUELENA GARCIA
ehnqen dp mi^ ian' Pôle Ag^o

enai,bnn enærù, A iadiaBanib, e(inat
E n dp P uwtr.u A{pB^' eofe n' a/zttL
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INTERVIEW

'PipbAp'llend,,mahnîahc).,d,anbanicoûtemhioàbR@1fflg)
lnstallê depuis envîron 35 ans, Pîerre Venel est producteur de fruits et lëgumes diversîfiés sur une surface
de 4 ha dont seulement r,5 ha cultivê en maraîchage.ll mîse sur le maintien d'une importante biodîveisîtê
pour protêger ses cultures. Une grande partie des surfaces de I'exploîtatîon est ainsî consacrée aux rota-
tÎons, maÎs dussi aux nombreuses haîes, bandes fleuiles et au bassîn permettant d'attirer les ouxîliaîres des
cultures.

Comment avez-vous fonctîonnê pour Ia
plantation ?

J'ai planté environ 13o - 15o mètres li-
néaires pour moins de 5oo €. C'étaient des
godets forestiers donc la taille n'était pas
très importante. ie n'ai pas mis de protec-
tion particulière puisque j'ai une exploita-
tion maraîchère qui est quasiment totale-
ment grillagée contre les sangliers. Mais
aujourd'hui je taille pour éviter les dégâts
surtout sur les noisetiers. Au pied des
arbres, j'ai mis du compost et du broyat au
début mais ça a êté rapidement dégradé.
Quand ils ont commencé à pousser, j'ai
donc simplement laissé des strates herba-
cées. Pour irriguer, les 3 premières années
j'avais mis un goutteur à chaque arbre.
Cette année j'ai cependant dû arroser z-3
fois en période très sèche. Au préalable,
je m'étais renseigné avec un livre du CTIFL
qui référence toutes les espèces et tous
les auxiliaires qu'on pouvait y trouver pour
sélectionner correctement mes arbres.

Pourquoi avoir choisi d'implanter des haies
sur I'exploitation? Quel est leur intérêt?

La première haie que j'ai implantée sur
l'exploitation était une haie de cyprès,
visant à protéger les parcelles du mistral.
Progressivement, d'autres espèces se sont
installées spontanément dans cette haie:
troènes, lauriers sauce, lauriers-tin... Au
bout de 4-5 ans, j'ai ainsi commêncé à
bénéficier d'effets très positifs de la haie
concernant la protection par rapport au
vent, mais aussi vis-à-vis des ravageurs..
La faune auxiliaire trouve dans les haies
refuge et nourriture.

Avant de passer en bio, je me suis aussi
rendu compte qu'en traitant, je tuais les
auxiliaires. Lors de mon passage en bio
et grâce à l'implantation des haies, un
équilibre s'est restauré. Je h'ai plus agcun
problème de thrips et d'acariens, ni de
pucerons par exemple, même sur mes pê-
chers I J'ai aussi observé que les litières de
feuilles et bois en décornpositlon héber-
geaient beaucoup d'hémiptères auxiliaires
des cultures.

Avez-vous observê une évolutîon de to biodi-
versité au fil du temps ?

J'ai planté une deuxième haie à proximité
d'un hectare d'oliviers quand j'étais en
conversion.vers le bio. A cette époque-là,
c'était plutôt une haie pour les oiseaux
parce que j'ai mis des pyracantha, des
amélanchiers, des troènes, des rhamnus,
des éiéagnus, des frênes, des noyers... des
espèces avec des petits fruits, favorables
à la biodiversité. Pour les populations d'in-
sectes, par exemple la mouche de l'olivier,
je n'ai pas remarqué d'impact particulier.
En revanche, j'ai travaillé avec des cher-
cheurs du Grab d'Avignon qui sont venus
plusieurs fois. sur l:exploitation voir les
bandes fleuries entre les serres. ll y avait
des résultats probants. Les bandes fleu-
ries étaient plus efficaces que la haie en
termes d'auxiliaires de culture.

Pour les oiseaux, l'impact est beaucoup
plus visible, à chaque fois que je passe à
proximité de la haie ils s'envolent. En plus
des haies, j'ai laissé un bassin sur mon ex-
ploitation, les oiseaux viennent s'y abreu-
ver. Cette année il y a des merles, des

fauvettes, des mésanges, des chauves-
souris... ça fait un corridor, une continuité.
Au final, je pense que cela apporte un gain
de biodiversité même si je ne le mesure
pas de manière scientifique. ll faudrait
faire des inventaires, il y a par exemple
des acariens prédateurs sur les lauriers-tin,
c'est quand même positif

Quels conseils donneriez-vous à un agrîcul-
teur qui souhaîterdit infplanter une haie sur
son exploitatîon ?

Je conseillerais déjà de ne pas craindre
ds .perdre" de la place et de donner de
l'épaisseur à la haie en implantant de
préférence deux rangs de plantation. Si
possible, alterner différentes espèces en
mélangeant les arbres de haut jet et de
moyen jet, les buissons et une strate her-
bacée. Pour le choix des espèces, inspirez-
vous de celles présentes dans l'environne-
ment voisin.

Lors de la plantation, un sous-solage suf-
fit, il n'y a pas besoin de labour d'autant
plus que l'automne est la période la plus
adaptée pour la plantation mais pas la plus
simple pour labourer. Une fois planté, il
est préférable de protéger vos arbres et
surtout vos haies du passage des san-
gliers."

Remarque : Attention à certaines esiences
comme les arbres du genre Pyracantha
{appelés " buissons ardents ,J ou Buddteja

{appelés " arbres à papillons "J et I'espèce
Eleagnus angustifolia fappelés a olivier de
bohème ,J qui sont des essences considérêes
com m e E s pàce s V égétale s Exoti qu e s Enva hi s-
szntes IEVEEJ par le conservatoire botanique
méditerranéen. EIIes peuvent paraître inté-
ressantes pour les oiseaux, Ies pollinisateurs
ou les papillons mab proltfèrent rapidement
et peuvent prendre le dessus sur toutes les
autres espèces végêtales dont les indigènes.
Par ailleurs, certaines de leurs fleurs ne sont
pas adaptées à notre faune locale.

Vous trouverez une plateforme dêdiée à
l'identification de ces espèces â proscrire
autant que possible, lors des plantations de
haies : http:/ /invmed.fr/src/home/index.
phpdes.
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RETOUR SUR UN CHANTIER COLLECTIF DE PLANTATION DE HAIES
La ferme d'Hélène Coeur et Michel Farris se situe à proxîmîté d'Aubagne. tls sont installês depuîs fin mars 2c.21 sur r.5 hectare
de terre en location pour faire du maraîchage plein champ. Les terres sont argilo-sablo-lîmoneuses sur socle calcaire. La com-
mercialisation des lêgumes s'effectue à La Cîotat.à leur domicile.

Retour sw un chantier plantation effectué en novembre zozr dans le cadre d'un cycle de formation ..lntégrer des plantatîons
de haies dans son système de production, conçu par Ie GR CwAM PACA.

LE DOSSIER

Classement par Géoportail du type de
sol sur .la ferme :

Les fluviosols : Ce sont des sols issus d'al-
luvions, matériaux déposés par un cours
d'eau. Ils sont constitués de matériaux fins
[argiles, limons, sables] pouvant conte-
nir des éléments plus ou moins grossiers

fgalets, cailloux, blocs]. Situés dans le lit
actuel ou ancien des rivières, ils sont sou-
vent marqués par la présence d'une nappe
alluviale et sont généralement inondables
en période de crue.

EF€CFFRES CLÉS :

- Iarif 4oo Plants : 964€.. Provenance

" Pépinière du Luberon " [antenne du
groupe NAUDET à LambescJ. 6% de plants
labellisés " Végétal local ".
- Protection gibier (4ooJ : 369€ de pro-

tection petit gibier flièvresJ : gaine en plas-
tique de 60 cm avec deux piquets bambou
pour faire tenir la protection.

- Achat paillage organique : o€ d'achat
de paillage puisqu'il a été donné par les
services de déchetteries locaux (déchets
verts) et par des élagueurs IBRFJ : zo à

z5cm d'épaisseur sur r mètre de large
minimum.

Coût total de la plantation : r 333€ TTC
pour 4oo mètres linéaires de haies. Ce

chiffre n'inclut pas le temps de travail de
préparation du sol et de la plantation, ni le

temps passé à l'élaboration du projet (tra-
vaillé en formation collective technique
pendant z jours à l'hiver précédent).

LEs ÉTAPES DE LA PLANTATIGi{
ct{Ez nÉlÈnr ET Mrct{EL ;

Travail du sol :

Un passage de rotavator il y a r mois sur
site et un passage de vibroculteur une
semaine avant la plantation, en condition
ressuyée mais pas humide. Le sous-solage
n'était pas nécessaire sur ce site, compte
tenu de la nature asseT légère du sol et
du constat d'aucune semelle de labour/
rotavator.

Préparation et mise en place des plants:

Hélène et Michel ont reçu les plants
quelques jours avant la plantation en
godet forestier avec un système anti-
chignon. La commande des plants a été
effectuée fin août/début septembre.
Dans l'idéal, les commandes auprès des
pépiniéristes doivent être réalisées avant
juillet/août. La mise en place des plants
a été très bien organisée. Les 4oo mètres
linéaires de haies ont été séparés en 3

haies distinctes. Chaque haie a fait l'objet
d'un aménagement sur papier où était
mentionné l'ordre et le numéro de plan-
tation pour chacune des essences. Sur le
terrain, des étiquettes en plastique ont
été apposées sur chaque plant pour les
numéroter dans l'ordre de plantation. Une

option plus courante consiste à regrouper
les plants par strate (arbres, arbustes, ar-
brisseauxJ et à les planter selon le module
prévu, mais en sélectionnant aléatoire-
ment les espèces pour avoir un aspect plus
naturel de la haie.

Étape achat et pose protections gibiers:

La problématique ravageur sur la ferme
concerne la présence de lapins et de
lièvres. Par conséquent, un grillage en
plastique sur 6o cm de hauteur encadré
par deux bambous a été préconisé. Les
perforations sur le grillage pour faire en-
trer les piquets bambous à l'intérieur ont
été réalisées avec un fer chaud fonte du
plastique].

Etape achat et pose paillage organique :

Hélène et Michel se font régulièrement
approvisionner gratuitement en paillage
organique [déchets verts, résidus d'éla-
gage, BRFI par les services de la commune
d'Aubagne. Ce paillage a été utilisé pour la
plantation de haie sur zo à z5 cm d'épais-
seur. ll sera renouvelé si besoin.

Les essences sélectionnées :

Viorne tin (Viburnum tinus), argousier
(Hippophae rhamnoides), filaire à large
feuille VL* {fhillyrea latifolia), Nerprun ala-
terne VL* lRhamnus alaterne)i pistachier
lentisque (Pistacia lentiscusj, cornouil-
ler sanguin {Cornus sanquinea), arbousier
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LE DOSSIER

(Arbutus unedo), troène des bois fligr.rs-
trum vulgarej, églantier (Rosa canina), ta-
maris d'été (Tamarix pentandra), romarin
(Rosmarinus officinalis), arbre de Judée (Cer-
cis siliquastrurrJ, chêne vert (Quercus ilex),
épine noire (Prunus spinosa), laurier sauce
(Laurus nobilisj, érable de Montpellier fAcer
monspessulanum), arbre à perruques (Coti-
nus cogqyqria|. *VL : Végétal Local

INTERVIEW

TAn oi,gnagp dp gahipn 7{a naï, f andateun do eo pApmano
Erntud, ptùadudailù dp uâgiltar/x uailrqîpÂ, d ahigfuip eacnûe

Pouvez-vous présenter et déuire votre pépi-
nière ?

J'ai fondé la société Ecosud en zor7. Elle
centralise Cérès Flore, notre marque créée
en 2ozo qui encadre l'activité autour du
végétal local, et les autres activités qui
sont en cours de développement et ver-
ront le jour en zozz. )'ai été rejoint par
Arnaud Million en zor9. Aujourd'hui nous
sommes une équipe de rr personnes répar-
tie sur deux sites: Loriol du Comtat [84)
et Saint-André-de-Sangonis (:+J. Pour ma
part, j'ai été formé par un cursus agro-
environnemental: agronomie puis gestion
des milieux naturels afin de me spécialiser
dans l'horticulture durable.

Au démarrage, la société était très axée
restauration de ripisylve avec des plants
et de la conception en milieu aquatiquel
trame turquoise. Mais très vite, nous nous
sommes aperçus que c'était l'ensemble
de la matière des pépiniéristes qui avait
besoin d'une relocalisation des ressources.

Quelle est la marque de fabrique d'Ecosud ?

Sa particularité vient d'une part des va-
leurs qu'elle porte : tenter de changer le
modèle arbres-arbustes en faisant appel
à des espèces locales, représentatives du
territoire et capables de résister aux aléas

climatiques. D'autre part, EcoSud c'est
aussi Ia mise au point de protocoles très
rigoureux sur les techniques de multipli-
cation qu'on a développé avec des labo-
ratoires de recherche et développement.

L'objectif du label est de garantir la traça-
bilité des végétaux et la conservation de
leur diversité génétique afin d'avoir des
gammes adaptées sur le marché pour la
restauration des écosystèmes et des fonc-
tionnalités écologiques. C'est un label qui
suit un cahier des charges bien précis.

Nos plants seront labellisés Végétal local
dès zozz. Nos prélèvements se font dans
le milieu naturel mais sans l'impacter. En

4 - 5 ans nous avons développé des tech-
niques innovantes de multiplication de
plantes indigènes prélevées ên milieu na-
turel comme la micropropagation. Grâce
à ces techniques, nous pouvons réduire
notre pression sur ce milieu en ne préle-
vant qu'une petite quantité si l'espèce est
rare ou si elle ne se bouture pas très bien.

Comment produisez-vous vos plants ?

Tout d'abord, il y a l'étape de prélèvement
en milieu sauvage. Nous faisons un réel
effort sur nos sites de prélèvements : il
faut qu'ils soient à fort degré de naturali-
té, comme des Espaces Naturels Sensibles,
éloignés d'activités humaines pour éviter
un brassage avec des circuits horticoles
classiques. Tout cela demande beaucoup
de temps, ce qui peut expliquer la diffé-
rence de prix entre un plant rco% vêgê-
tal local et un plant classique. Cependant,
grâce aux innovations sur les techniques
de multiplication végétale nous arrivons à

proposer un prix viable pour nos clients.

Après l'étape de prélèvement, il y a l'étape
de production, nous évitons au maxi-
mum tous les artifices autour du plant:
pas beaucoup d'engrais, de produits
phytosanitalres et d'irrigation afin qu'ils
conservent tout leur potentiel de rusticité
naturelle.

Jusqu'à maintenant nous n'avons pa5

réussi à produire l'intégralité de nos plants
locaux chez nous, mais nous avons cette
ambition pour 2022. Dans cette même
lancée, nous voulons élargir notre gamme
de production courant zozzlzoz3 : nou-
veaux plants pour les murs et les toitures
végétalisées, des mélanges grainiers, du
matériel de reforestation ou encore des
plants pour la phytoremédiation. Nous
avons encore un certain nombre de pistes
de diversificatlon pour ces prochaines an-
nées.

Développez-vous d'autres services pour vos
clients ?

Oui dans la logique de vouloir faire la pro-
motion du modèle, nous agissons sur la

communication du projet, de la concep-
tion, de la mise en valeur des travaux réa-
lisés et nous encadrons des chantiers de
réalisation [reconstitution ripisylve, reboi-
sement, plantation de haie chez les agri-
culteurs...]. Nous pouvons également pro-
poser du suivi de plantation, Nous voulons
proposer l'ensemble de la chaîne de valeur
allant du prélèvement à la mise en place,
en passant par la production.

Concrètement, à quî s'adresse vos plants et
vos services ?

La plupart de nos plants sont vendus à des
professionnels [agriculteurs, forestiers,
aménageurs et gestionnaires d'espaces
verts et naturels), mais cela peut être aussi
des communes, agglomérations, syndicats
de cours d'eau... Nos offres sont moins ih-
téressantes pour ls particuliers, sauf si les
quantités sont importantes.

Ptopar. tæt am, pa*ELENA GARCIA
ehahqPp dp mh^ian P ôk, ûW-
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E n de P uuenee- 44fB*- Yalp- 9' anrn

Qu'est ce que "Végétal Local" ?

Végétal Local est une marque créée en zor5 à l'initiative de trois réseaux:
les Conservatoires botaniques nationaux, l'Afac-Agroforesteries et Plante et
Cité. Elle est aujourd'hui détenue par l'Office français de la biodiversité [OFBJ.

Répartie sur rr régions en France métropolitaine, elle permet une trâçabi-
lité des végétaux sauvages et locaux. Son objectif est de garantir la tracabilité de ces vé-
gétaux et la conservation de leur diversité génétique qui s'adaptent spécifiquement à
leur région écologique d'origine- Ainsi, le marché est enrichi par des gammes adaptées à

chaque localité pour la restauration des écosystèmes et des fonctionnalités écologiques.
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Communauté Régionale Friches Agricoles d’Occitanie 

Charte d’objectifs et fonctionnement (extrait) 
Contexte 

Si la revalorisation des friches agricoles constitue une véritable opportunité foncière pour la profession 

agricole et les collectivités d’Occitanie, leur recensement est un préalable incontournable pour 

permettre la déclinaison de démarches concertées de reconquête. 

Compte tenu des enjeux pour les territoires (lutte contre les risques sanitaires, les départs de feux, la 

cabanisation, la fermeture des paysages) et des bénéfices attendus (remobilisation de terres pour 

l’agriculture biologique, restructuration foncière, revitalisation des territoires par l’accueil de nouveaux 

porteurs de projet), divers acteurs se sont déjà mobilisés sur la problématique des friches agricoles 

(définition en page ci-après).  

Les Directions Départementales des Territoires (DDT), en coordination avec la Direction Régionale de 

l’Alimentation, de l’Agriculture et de la Foret (DRAAF) Occitanie, ont mis en place des méthodes de 

repérage et construit des bases de données « friches », en réponse à Loi d’Avenir pour l’Agriculture, 
l’Alimentation et la Forêt qui prévoit que tous les 5 ans, la Commission Départemental de la Préservation 

des Espaces Naturels Agricoles et Forestiers (CDPENAF) doit procéder à un inventaire des terres 

considérées comme des friches qui pourraient être réhabilitées pour l’exercice d’une activité agricole 
ou forestière.  

La Safer Occitanie qui s’investie aux côtés des acteurs locaux pour assurer la maitrise du foncier délaissé, 

a développé, en partenariat avec la Région Occitanie, une application mobile collaborative de repérage 

des friches agricoles : Vigifriche. S’appuyant sur les textes qui la régissent (L111-2 du Code Rural et de 

la Pêche Maritime) et sur ses missions pour maintenir et développer une agriculture dynamique et 

durable, respectueuse de l’environnement, la Safer Occitanie propose la mise à disposition gratuite de 

Vigifriche afin de faciliter la mise à jour des inventaires existants et de créer un observatoire régional 

des friches agricoles.  

Ainsi, le 31 mars 2020 (en visioconférence en raison de la crise sanitaire), la Safer a animé un groupe de 

travail composé de la Région, la DRAAF, la DREAL Occitanie, des 13 DDT et de la Chambre Régionale 

d’Agriculture, préfigurant un comité de gouvernance d’une nouvelle communauté d’acteurs :  la 

Communauté Régionale des Friches Agricole d’Occitanie (CRéFAO), instance d’échange, de réflexion et 

de mutualisation des données sur les friches agricoles. Cette communauté a vocation à regrouper tous 

les acteurs du territoire désireux de participer au défi du recensement et de la revalorisation des friches 

agricoles en Occitanie.  

DOCUMENT 5
consulté le 14 mai 2025 
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Définition de la « friche » et principes de valorisation de l’inventaire 

La définition validée par le comité de gouvernance de la CRéFAO  (mise à jour d’octobre 2022) est la 

suivante : 

« Une friche agricole se définit comme une zone ou un terrain sans occupant humain actif, qui n'est en 

conséquence pas ou plus exploité , productif ni même entretenu. Elle résulte de la déprise agricole des 

terres (abandon définitif ou sur une longue période) contrairement à la jachère traditionnelle qui n'est 

qu'un temps provisoire de repos du sol ».  

L’inventaire des friches est réalisé de la façon la plus exhaustive qui soit, quel que soit la cause ou la 

situation géographique de la friche identifiée et sans présager de l’orientation future qu’il pourra lui 
être donnée (agricole, sylvo- pastorale, pastorale, environnementale, forestière…°). 

La mobilisation des friches, leurs orientations et leurs remises en valeur relèvent d’étapes 
opérationnelles ultérieures pouvant être menées à titre individuel ou collectif. 

L’intérêt de la CRéFAO est d’accompagner les réflexions et les actions futures, d’inciter les acteurs locaux 
à mettre en œuvre des analyses fonctionnelles des espaces concernés afin d’orienter vers une remise 

en valeur agricole et/ou environnementale et/ou forestière en adéquation avec les enjeux locaux. 

(...)
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OÙ ET COMMENT (RÉ)AMÉNAGER UNE
MARE FAVORABLE À LA BIODIVERSITÉ ?
DREAL Nouvelle-Aquitaine

-Aquitaine

-Aquitaine

Quelles procédures sont nécessaires en cas de
?

Différentes procédures sont potentiellement applicables en cas de travaux sur une mare :

Code forestier

Code du patrimoine

Code de la santé publique

Autres réglementations

DOCUMENT 6
biodiversite-nouvelle-aquitaine.fr - 2023 
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-Aquitaine

Volet « » :

Application de la nomenclature du R.214-1

Rubrique 3230 « » ; instruction DDT(m)

Rubrique 3220 « remblai en lit majeur » : instruction DDT(m)

Rubrique 3310 « destruction de zone humide » : instruction DDT(m)

-Aquitaine

Volet « espèces protégées » :

Application des articles L. 411-1, R. 411-1 et suivants : Interdiction de porter atteinte aux espèces protégées et à leurs

habitats

,

populations des espèces concernées dans leur aire de répartition naturelle.

Plusieurs motifs :

compris de nature sociale ou économique, et pour des motifs qui comporteraient des conséquences bénéfiques primordiales

reproduction nécessaires à ces fins, y compris la propagation artificielle des plantes ;

Instruction DREAL
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-Aquitaine

Volet « N2000 » :

-19 : évaluation des incidences N2000

évaluation de leurs incidences au regard des objectifs de conservation du site.

https://www.nouvelle-aquitaine.developpement-durable.gouv.fr/le-dossier-d-evaluation-des-incidences-a1781.html

Instruction DREAL

-Aquitaine

Volet « sites classés ou inscrits » :

Application des articles L.341-1 à 22

ministre chargé des sites après consultation de la commission départementale, préalablement à la délivrance des

autorisations de droit commun.

Bâtiments de France qui émet un avis simple, sauf pour les travaux de démolition qui sont soumis à un avis conforme.

https://www.nouvelle-aquitaine.developpement-durable.gouv.fr/textes-et-fiches-reglementaires-a1411.html

Instruction DREAL
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-Aquitaine

Si la parcelle est classée en « Espace Boisé Classé » par le Plan Local d'Urbanisme (PLU) de la commune, le changement

Application des R.421-19 à 23

A moins qu'ils ne soient nécessaires à l'exécution d'un permis de construire, les affouillements et exhaussements du sol

dont la hauteur, s'il s'agit d'un exhaussement, ou la profondeur dans le cas d'un affouillement, excède deux mètres et qui

portent sur une superficie supérieure ou égale à cent mètres carrés nécessitent une déclaration préalable ou un permis

Instruction

-Aquitaine

Code forestier

Si le projet se situe sur une parcelle boisée, celui-ci peut nécessiter une autorisation de défrichement

Instruction DDT(m)
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-Aquitaine

Code de la santé publique

Interdiction potentielle en cas de périmètre de protection de captage. Application des articles L. 1321-2 à 13

dépôts ou installations de nature à nuire directement ou indirectement à la qualité des eaux.

Instruction ARS

-Aquitaine

Règlement sanitaire départemental

Selon les règlements sanitaires départementaux, il est interdit de créer une mare :

la ferme)

-enterrés)

Instruction mairie
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Participants du comptage Outarde canepetière et Ganga cata 2024 

 à la loupe

Le comptage a eu lieu en deux temps : le 
samedi 27 janvier, les Outardes canepe-
tières ont été recensées sur l’ensemble 
des sites d’hivernage connus de la région 
Provence-Alpes-Côte d'Azur, à l’excep-
tion de la plaine de Crau. Le dimanche 28 
janvier, le comptage de l’Outarde cane-
petière a eu lieu sur la plaine de Crau, en 
suivant un protocole spécifique lié aux 
difficultés de détection de l’espèce dans 
la pseudo-steppe. En effet, contraire-
ment aux zones agricoles ou aux ter-
rains d’aviation dans lesquelles l’espèce 
est facilement repérable à la longue-vue 

à cette période de l’année, en Crau, seule 
une battue qui fait s’envoler les oiseaux 
permet de réaliser le comptage, l’espèce 
n’étant pas visible lorsqu’elle est au sol 
dans les pelouses sèches. Ce protocole 
permet de réunir sur un comptage, 
à la fois des ornithologues avertis et 
des bénévoles n’ayant pas forcément 
de compétences ornithologiques mais 
dont la présence est indispensable pour 
faire s’envoler les oiseaux. C’est donc un 
moment d’échange et de sensibilisation 
intéressant. Le Conservatoire d'espaces 
naturels Provence-Alpes-Côte d'Azur a 

diffusé au sein de ses réseaux un formu-
laire d’inscription en ligne pour ces deux 
comptages dès la fin du mois de dé-
cembre. Cette diffusion et ce mode d'ins-
cription ont probablement contribué 
à une mobilisation record sur cet évè-
nement. Sur le week-end, nous étions 
95 participants le samedi à prospecter 
18 secteurs dans 4 départements de la 
région Provence-Alpes-Côte d'Azur ; et 
256 participants en Crau le dimanche à 
prospecter 50 sites, soit 11 293 hectares 
de milieux favorables à l’Outarde cane-
petière et au Ganga cata.

Mobilisation record pour le comptage 
hivernal de l’Outarde canepetière et 
du Ganga cata 
Le week-end du 27 et 28 janvier 2024, plus de 350 personnes ont répondu à l'appel pour participer au 
comptage hivernal de l’Outarde canepetière et du Ganga cata organisé par le Conservatoire d'espaces 
naturels Provence-Alpes-Côte d'Azur. Le comptage de l’Outarde canepetière a lieu tous les quatre ans 
dans le cadre du Plan national d'actions en faveur de cette espèce. Il est couplé à un comptage du Ganga 
cata en Crau, du fait du regroupement de ces espèces dans des vols plurispécifiques en période hivernale. 
Mais concrètement, en quoi consiste un comptage de cette envergure et comment s’organise-t-il ?  

DOCUMENT 7 
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Samedi : comptage Outarde 
canepetière

Le samedi, le comptage Outarde cane-
petière a eu lieu sur les sites d’hivernage 
connus de l’espèce en région Provence-
Alpes-Côte d'Azur (hors Crau), coordon-
né avec le comptage en Occitanie. Étant 
donné le grand nombre de secteurs à 
prospecter et leur dissémination dans 
la région, il n’a pas été possible qu’un 
agent du Conservatoire soit présent 
sur chaque secteur le jour du comp-
tage. Par conséquent, certains sites 
ont été gérés le jour du comptage soit 
par des bénévoles, soit par des salariés 
de structures partenaires : Ligue pour 
la protection des oiseaux Provence-
Alpes-Côte d'Azur, service de protection 
aviaire des bases aériennes, Bataillon 
des Marins Pompiers de Marseille, etc. 
En amont, un agent du Conservatoire a 
coordonné le suivi en délimitant les sec-
teurs à prospecter en concertation avec 
les bénévoles ou salariés habitués des 
secteurs. Quelques jours avant le comp-
tage, chaque équipe a reçu : une carte 
où indiquer les points d’observations 
fixes et le parcours réalisés ainsi que les 
parcelles prospectées (y compris celles 
sans Outarde) ; une carte où indiquer les 
observations d’Outarde ; un tableau où 
reporter le détail des observations et un 
tuto explicitant la prise de données. 
Le jour du comptage, les observateurs 
d’un même groupe se retrouvaient à 
un point de rendez-vous préalablement 
établi de façon à débuter les comptages 

simultanément à 9h15. La majorité des 
secteurs à prospecter se situaient soit 
en zone agricole soit en terrain d’avia-
tion. En fonction de l’accessibilité du 
secteur, les équipes devaient circuler sur 
les routes publiques et trouver les points 
d’observation adéquats pour « scanner » 
la zone à l’aide de jumelles ou de longue-
vue. La plupart des équipes avaient fini 
leur prospection vers midi. 
Les données issues de ce comptage ont 
ensuite été centralisées par le coordina-
teur du suivi qui a synthétisé les résul-
tats (Tableau 1). Les Outardes canepe-
tières ont été observées sur la moitié 
des secteurs prospectés, avec des effec-
tifs variant de 4 à 122 individus. Au total, 
406 individus ont été observés sur les 
sites d’hivernage connus en Provence-
Alpes-Côte d'Azur (hors Crau).

Site Nombre 
d'outardes

Aérodrome de Berre (13) 30

Aérodrome de Cuers (83) 4

Aérodrome de Vinon (83) 11

Aérodrome de Luc Le Cannet  (83) 0

Aéroport Aix-en-Provence (13) 12

Aérodrome Avignon Provence (84) 34

Aérodrome de Hyères (83) 0

Aérodrome de Marseille (13) 0

Alpilles : Sénas et Eyguières (13) 0

Base aérienne Orange (84) 98

Base aérienne Salon-de-
Provence (13) 
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Camp de Canjuers (83) 0

Carrière CBA (83/04) 0

Berre-l'étang (13) 122

Tarascon (13) 30

Plaine de Bolmon (13) 0

Plateau de Saint-Maximin (83) 0

Plateau de Valensole (83) 0

Total Hors Crau 406

Tableau 1: Effectifs d'Outarde canepetière en 
région PACA lors du comptage hivernal du 
27/01/2024 (hors Crau).

Dimanche : comptage Outarde 
canepetière et Ganga cata 
en Crau

Du fait du nombre record de partici-
pants, deux points d’accueil avaient 
été prévus le matin du comptage : 
l’Écomusée de la Crau et la salle du prin-

temps à Saint-Martin-de-Crau. Tous les 
participants avaient rendez-vous dès 
7h30 sur les points d’accueil pour ne 
pas retarder le départ des équipes sur le 
terrain. Les experts ou avertis en orni-
thologie, désignés chefs de leur groupe 
(c’est-à-dire responsable du suivi des 
deux espèces sur un secteur), étaient 
reçus par des membres du Conserva-
toire chargés de leur expliquer l’accès 
à leur site, le protocole, etc. Les béné-
voles, débutants et amateurs en orni-
thologie, devaient attendre leur chef de 
groupe à des points de regroupement 
prévus pour limiter la recherche des dif-
férents membres des équipes. Un petit-
déjeuner était proposé pour prendre des 
forces avant le départ. Celui-ci a eu lieu 
au plus tard à 8h45 et presque toutes les 
équipes sont parvenues à commencer le 
comptage en simultané à 9h15. 
Les conditions météorologiques étaient 
idéales si on fait exception des brumes 
matinales rapidement dissipées. Les 
équipes étaient en grande majorité 
composées de trois à six personnes. 
Pour les sites où le protocole « battue » 
était réalisé, il était demandé aux équi-
piers de se placer en ligne en gardant 
une distance raisonnable entre chaque 
participant afin que la communication 
orale reste possible entre eux. L’ornitho-
logue chef d’équipe était au centre de la 
ligne et donnait les signaux de départ 
et d’arrêt des équipiers. À chaque envol 
d’une espèce cible, l’ornithologue devait 
noter : le nombre d’individu, l’espèce 
(outarde ou ganga), l’heure de l’envol, 
la localisation et la direction du vol. La 
difficulté résidait dans le fait que les 
oiseaux en vol peuvent : cercler longue-
ment au-dessus d’un secteur, quitter le 
secteur puis revenir, se scinder en plu-
sieurs groupes ou au contraire se ras-
sembler avec un autre groupe, etc. Tous 
les cas de figures sont possibles et les 
observateurs n’ont pas le temps de gar-
der les vols en vue très longtemps car 
ils ont leur secteur à parcourir. La prise 
de données ainsi que leur interprétation 
en deviennent complexes, et c’est pour 
cette raison que dans cet article seules 
les données de présence absence sont 
communiquées. 
L’estimation des effectifs, avec la prise 
en compte des potentiels doubles-
comptages est en cours et fera l’objet 
d’un rapport dans l’année 2024. Ce 

"C’est un défi 
méthodologique 

important du fait de la 
faible détectabilité des 
individus et la nécessité 
de réduire au maximum 

le dérangement 

"

 à la loupe
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rapport, en plus d’être disponible sur 
le site internet du Conservatoire, sera 
envoyé aux propriétaires des terrains 
concernés par le suivi ainsi qu’aux béné-
voles et professionnels ayant participé 
au comptage. 
Le retour à la salle du printemps de 
Saint-Martin-de-Crau s’est fait de fa-
çon échelonnée de 11h30 à 13h30. Le 
Conservatoire a proposé un buffet aux 
participants, pour partager un moment 
de convivialité et échanger sur la mati-
née. Trois agents du Conservatoire 
étaient également disponibles pour 
récupérer les données et débriefer avec 
chaque ornithologue sur les observa-
tions réalisées et les difficultés rencon-
trées. Nombreuses sont les équipes à 
avoir parcouru autour de 10 km en cous-
soul, ce qui est nettement plus difficile 
qu’en terrain dépourvu de galet, une 
bonne condition physique était donc 
indispensable pour ce comptage. 
En termes de présence/absence, au 
moins une Outarde canepetière a été 

vu sur 86 % des secteurs prospectés 
contre au moins un Ganga cata vu sur 
48 % des secteurs (Figure 1). Enfin, dans 
38 % des secteurs, les observateurs ont 
pu noter la présence d’au moins un indi-
vidu des deux espèces. Les observations 
d’autres espèces ont également été 
nombreuses : Pie-grièche méridionale, 
Pluvier doré, Perdrix rouge, Œdicnème 
criard, Busard Saint-Martin, Huppe fas-
ciée, Lièvre ibérique, Renard roux… et 
bien d’autres !

L’importance des sciences 
participatives  

L’Outarde canepetière et le Ganga cata 
sont deux espèces protégées au niveau 
européen et français et qui font l’objet 
de Plans nationaux d’actions. L’estima-
tion des effectifs est un enjeu majeur 
pour évaluer l’efficacité des mesures de 
gestion mises en place pour la conserva-
tion de ces espèces. D’autre part, c’est 
un défi méthodologique important du 

fait de la faible détectabilité des indivi-
dus et la nécessité de réduire au maxi-
mum le dérangement que les suivis oc-
casionnent. Les sciences participatives, 
qui permettent à des bénévoles de par-
ticiper aux suivis, sont indispensables 
pour réaliser des comptages sur de très 
larges étendues en simultané. C’est 
pourquoi, le Conservatoire d’espaces 
naturels de Provence-Alpes-Côte d’Azur 
tient à remercier tous les participants à 
ce week-end de comptage. Nos plus sin-
cères remerciements s’adressent en pre-
mier lieu aux propriétaires des terrains 
qui ont contribué au succès de ce recen-
sement en nous permettant d’accéder 
à leurs propriétés. Nous remercions 
également l’ensemble des personnes 
qui ont participé à ce comptage : béné-
voles, salariés des associations ou pro-
fessionnels, personnels des services de 
protection aviaire des bases de Salon 
et d’Istres, le Bataillon des Marins 
Pompiers de Marseille et de l’Aéroport 
Marseille Provence. 

 à la loupe

Figure 1: Cartographie des secteurs de présence/absence de l'Outarde canepetière et du Ganga cata lors du comptage hivernal 2024.
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Et après…

Concernant l’Outarde canepetière, 
l’estimation des effectifs de mâles 
chanteurs aura lieu au printemps 
2024. Elle mobilisera beaucoup moins 
d’observateurs puisqu’il s’agit de points 

d’écoute. Ces données permettront de 
préciser la dynamique de l’espèce en 
région Provence-Alpes-Côte d’Azur.
Concernant le Ganga cata, un nouveau 
Plan national d’actions en faveur du 
Ganga cata et de l’Alouette calandre est 
en cours d’écriture par les équipes du 

Conservatoire. Il permettra de planifier 
les suivis et les actions de conservation 
prioritaires pour les dix années à venir. 

Cynthia GIDOIN
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Restauration hydrique et agroenvironnementale de zones humides 
dans le Marais de Chautagne 

Date de publication : 2021 

Restauration hydrique et agroenvironnementale de zones humides dans 
le Marais de Chautagne

Structure porteuse : Conservatoire d’Espaces Naturels (CEN) de 
Savoie 

Historique et contexte de la démarche 

Situé dans la plaine d’expansion des crues du Rhône, la Chautagne a subi 
d’importantes modifications d’alimentation en eau. D’une part, par a la création 
d’un vaste réseau de canaux et fossés de drainage à partir de 1936, d’abord 
par la Direction Générale des Eaux et Forêts pour la mise en place de la plus 
vaste peupleraie publique de France, puis à la fin des années soixante-dix pour 
le développement de la maïsiculture. D’autre part, pour favoriser la production 
hydroélectrique et la navigation, le Rhône a été aménagé et endigué durant tout 
toute la seconde moitié du XXème siècle, de l’après-guerre jusqu’aux années 
80. En conséquences, la nappe d’accompagnement s’abaisse, le sol tourbeux
de Chautagne se minéralise et se tasse, et les milieux naturels se banalisent. 
Le marais ne remplit plus totalement ses fonctions de filtration et de stockage 
de l’eau.  

La restauration du fonctionnement global de la partie sud du marais était en 
partie entravée par la culture de maïs d'une parcelle sur 60 ha dans un point 
bas du marais. Souhaitant mettre en œuvre un ambitieux projet de valorisation 
agro-environnementale, la Commune de Chindrieux, propriétaire de cette 
parcelle, en a récupéré la jouissance en 2015 en ne renouvelant pas le bail qui 
la liait à l’exploitant. Pour l’accompagner dans le pilotage de ce projet, elle a 
mobilisé l’expertise du CEN Savoie. Un cadre étendu de concertation impliquant 
les principaux acteurs économiques et institutionnels du territoire (représentants 
des agriculteurs locaux, chasseurs, agglomération Grand Lac…) s’est alors 
avéré nécessaire pour définir les modalités de la restauration. 

Milieux Types d'action Cadre de l'action 

Milieux humides 
Restauration / 
Réhabilitation 

Gestion des espaces 
naturels 

Milieux aquatiques 
(cours d’eau) 

Natura 2000 

IIIdddeeennnttt iiitttééé   ddduuu   sssiiittteee   

Localisation : Parcelle D705 (60 ha), 
au cœur du marais de Chautagne 
(73), commune de Chindrieux, 
Savoie, Auvergne Rhône-Alpes 

Spécificités du site : La zone 
humide de Chautagne a subi un 
profond assèchement suite à 
l’aménagement du Rhône et à la 
création de plusieurs milliers de 
kilomètres de canaux et fossés de 
drainage au cours du XXe siècle. 

Enjeux identifiés : Le site est 
composé de prairies humides (bas 
marais à choin, prairies à molinie) et 
abrite des espèces remarquables 
rares et protégées (Fadet des laîches, 
Azuré de la sanguisorbe…).  

Statut juridique : Le site est attenant 
aux sites Natura 2000 et RAMSAR, 
ZNIEFF de type 1 et 2, inventaire des 
zones humides de Savoie et 
inventaire des tourbières, corridor 
fuseau et réservoir de biodiversité du 
SRCE Auvergne Rhône-Alpes. 

DOCUMENT 8
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Présentation de l'action 
Enjeux et objectifs  
Représentant près de 13 % de la surface en zones humides du département, le 
marais de Chautagne revêt un intérêt environnemental majeur, notamment 
grâce à la présence de prairies humides sur tourbe (bas marais à choin, prairies 
à molinie) où de nombreuses espèces patrimoniales sont rencontrées : 
Spiranthe d'été ou Violette élevée pour les plantes ; Bruant proyer et Pie-
grièche écorcheur pour les oiseaux ; Grenouille agile pour les amphibiens…    
La Chautagne constitue par ailleurs l'un des derniers refuges savoyards pour 
l’Azuré de la sanguisorbe et le Fadet des laîches, espèces rares et protégées. 

Les services rendus par la zone humide de Chautagne sont de premier ordre concernant la régulation des cycles 
hydrologiques et la protection contre le risque inondation, la régulation du climat local et global, la production de 
fourrage et de litière, mais aussi la conservation de la diversité spécifique et génétique. 

La restauration qui est proposée dans ce projet a donc un double objectif : 
- dans un premier temps il s’agit de restaurer le fonctionnement hydrique et écologique de la zone humide et 

stopper la dégradation de la tourbe (en effaçant l’effet du réseau de drainage, et en diversifiant les milieux 
favorables à l’accueil des espèces (haies, milieux aquatiques)) ;  

- dans un second temps, il s’agit d’adapter les systèmes de production avec la nature et le degré d’humidité du 
sol, en trouvant des modalités d’exploitation compatibles avec le bon fonctionnement de la zone humide, 
notamment par la (re)valorisation de l’herbe des marais à travers l’élevage, pour une consommation locale.  

Moyens humains et matériels 
Phase d’études préalables et de concertation : Etudes et de travaux scientifiques sur les marais du Haut-Rhône, 
1 étude géophysique (conductivimètre EM31), 35 piézomètres, 22 fosses pédologiques de la partie superficielle du sol, 
1 carottage de l’ensemble de l’accumulation tourbeuse, 225 prélèvements de sol analysés, 1 station météorologique ; 
1 ETP CEN Savoie / an 

Phase travaux : jusqu’à 3 pelles mécaniques et 2 bulldozers type marais, 9 tombereaux à chenilles, 14 chauffeurs, 
1 chef de chantier ; 1 géomètre expert (contrôle topographique externe) ; 1 tracteur forestier TimberJack avec cuve de 
4 000 l ; 1 chef de projet (maître d’œuvre) ; 1 ETP CEN Savoie / an 

Méthodes de restauration 
Phase 1 : Terrassements et modelages fins  
- Déblais. Extraction des matériaux jusqu'à 15 cm de profondeur à l'aide de pelles marais. Chargement des matériaux 
extraits et transport par dumpers à chenilles.  
- Remblais. Reprise sur stock et comblement des fossés avec les matériaux extraits au moyen d'une pelle marais. 
Tassement des matériaux par circulation au bouteur.  
- Modelages fins. Régalage des matériaux et nivellement au moyen d'un bouteur.  

Phase 2 : Préparation du sol, plantations et végétalisation  
- Ensemencement par semis hydraulique sur 55 ha avec 1 secteur de 30 ha d’un mélange de graines commerciales de 
prairie humide labellisées « agriculture biologique » et 1 secteur de 25ha de graines sauvages récoltées localement.  
- Plantations de bosquets et de 1200 ml de haies bocagères, avec 800 boutures de saules issues de prélèvements 
locaux dans un rayon de 5 km autour de la zone projet (Salix cinerea, Salix purpurea, Salix daphnoïdes, Salix viminalis, 
Salix triandra) et 800 plants racines nues agréés « Végétal local » ou issus de la zone biogéographique de la parcelle 
(Betula pendula, Viburnum opulus, Sambucus nigra, Rubus fruticosus, Malus sylvestris). 

Pour aller plus loin… 
Site internet : 
https://censavoie.wixsite.com/marais-
chautagne 

Contact : Jérôme PORTERET, 
Responsable scientifique, 
j.porteret@cen-savoie.org 
04 79 44 44 54 
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Méthodes de suivi et d'évaluation 
Un dispositif complet de suivi-évaluation a été mis en place dès 2016. Il permet de suivre : 

- données abiotiques : suivi hydrologique continu (35 piézomètres dont 8 équipés de sondes automatiques), 
étude pédologique (22 fosses pédologiques, 225 échantillons), étude topographique (LIDAR : précision 
altimétrique centimétrique, 5 points/m²) ; 

- données floristiques : étude de la banque de graines du site, caractérisation des végétations adjacentes, suivi 
d’une centaine de placettes (protocole RhoMéO) ; 

- données faunistiques : inventaire des oiseaux nicheurs, amphibiens (protocole RhoMéO), odonates (protocole 
RhoMéO), orthoptères, lépidoptères, mollusques, lombrics… 

Démarche d’éco-conception  
Les procédés/méthodes qui ont été utilisés afin de réduire l’impact environnemental du projet sont : 

- l’équilibre des matériaux (ni apport ni export), utilisation uniquement de l’horizon de surface ; 
- le maintien de milieux refuge pour la faune (bosquets, buissons, cours d’eau de ceinture) ; 
- le choix dans la provenance des végétaux implantés : les boutures sélectionnées ont été prélevées localement 

et les plants racines nues sont labellisés « Végétal local ». De plus, l’ensemencement des 25 ha de prairies a 
été réalisé à partir de graines sauvages récoltées dans les prairies naturelles voisines.  

Description 
Animation 

Le CEN Savoie porte le projet dans le cadre d’une convention établie en 2016 avec la Commune de Chindrieux. 
Conduit par l’agglomération Grand Lac, un comité de pilotage assure le suivi global des projets de restauration su r le 
territoire et valide les choix stratégiques. Le CEN Savoie coordonne un comité technique avec toutes les parties 
prenantes, structure de concertation validant les modalités opérationnelles du projet. Près d’une vingtaine de réunions 
ont été organisées entre 2016 et 2019. 

Partenaires du projet: 
Liste des partenaires : 
- techniques : SINBIO, EGIS Eau, Benedetti-Guelpa, Jura Natura Services, Entente Interdépartementale pour la 
démoustication Rhône-Alpes, Office National des Forêts, Millet Paysage ;  
- scientifiques : Conservatoire Botanique National Alpin, Universités Savoie Mont Blanc (UMR CARRTEL, LCME), de 
Bourgogne Franche-Comté (UMR Chrono Environnement), de Lyon (LEHNA) et d’Aix-Marseille (UMR IMBE), ISARA 
Lyon ;  
- financiers : Union européenne (fonds FEDER Plan Rhône), Agence de l’eau Rhône Méditerranée Corse, Département 
de la Savoie ;  

Autres partenaires (gouvernance) : agglomération Grand Lac, Chambre d’agriculture Savoie Mont Blanc, ONF, 
Fédération Départementale des Chasseurs de Savoie.  

Coût de l'opération et financements  
Phase d’études préalables et de concertation : 290 K€ TTC (20 K€ d’achats d’équipement ; 10 K€ de fournitures ; 
120 K€ d’études dont 40 K€ pour l’étude projet ; 40 K€ de travaux agricoles ; 100 K€ de dépenses de personnel)  

Phase travaux : 1,1 M€ TTC (530 K€ travaux de terrassements et modelages fins ; 135K€ travaux préparatoires, de 
plantations et végétalisation ; 200 K€ de prestations externes dont 45 K€ de maîtrise d’œuvre ; 250 K€ de dépenses de 
personnel) 
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Modalités de financement : 

50 % Agence de l’eau Rhône Méditerranée Corse  
50 % Union européenne (via le fonds FEDER POI Rhône-Saône) 

Calendrier de l'action : 

Calendrier de l'action 

2016 2017 2018 2019 2020 

Diagnostic de la parcelle Diagnostic de la 
parcelle 

Etude projet et 
concertation  

Autorisations 
réglementaires 

Travaux de 
végétalisation 

Expérimentations 
techniques 

Etude projet et 
concertation 

Travaux de 
terrassement 

Date de fin de projet : la fin des travaux 2020 (hors période de garantie de reprise des végétaux) et la concertation locale 
sur les modalités futures de valorisation agro-environnementales est prévue pour décembre 2021.  

Bilan général de l'action 
Plusieurs années d’étude et de concertation continue ont été nécessaires avant d’engager les travaux de restauration 
dans le marais de Chautagne. Ces derniers ont ouvert la voie à un véritable projet de territoire. Les acteurs impliqués 
ont désormais une compréhension mutuelle des enjeux (environnementaux, agricoles, forestiers) et ont accepté 
progressivement de changer leurs pratiques. La collectivité locale a joué un rôle important pour trouver ce compromis. 
Les travaux sont d’ores et déjà un succès avec une réponse du milieu rapide, tant d’un point de vue hydrologique que 
pour la biodiversité. Les suivis hydrologiques mis en œuvre valident l’efficacité des opérations engagées avec une 
nappe proche de la surface qui permet aujourd’hui, à l’échelle de la parcelle, de réduire les émissions annuel de CO 2  
d’environ 1350 t, valeur supérieure au potentiel de réduction des émissions énergétiques de l’agriculture, ou aux 
émissions liée à la gestion des déchets estimées identifié dans le PCAET de la collectivité Grand Lac.  
L’enjeu aujourd’hui est de maintenir ce partenariat à moyen et long terme entre les acteurs et de poursuivre le travail 
engagé avec le monde agricole pour la valorisation des nouveaux modes d’exploitation de la parcelle adaptés à la 
nature et au degré d’humidité du sol, qui conditionnent le bon fonctionnement de la zone humide. 

Points forts du projet Points faibles du projet 

- Aboutissement de plusieurs dizaines d’années 
d’études, de concertation et de dialogue territorial 

- Effet levier sur le territoire 

- Envergure de la restauration (60 ha d’un seul 
tenant) 

- Gain sur les services rendus (fonctionnement 
hydrique, stockage du carbone, attractivité pour les 
espèces de zones humides, sécurisation de 
l’approvisionnement du territoire en fourrage et en 
litière) 

- Modalités de revégétalisation sur sol tourbeux 
décapé (complément d’ensemencement à 
prévoir) 
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Améliorations - Conseils pour action similaire 

- Acceptation locale vis-à-vis de l’évolution de la valorisation de la parcelle : d’agricole à 
agroenvironnementale  

- Construire un bon état lieux 

Perspectives 
Poursuite du projet 

- Poursuite du suivi de la reprise de la végétalisation de la parcelle.  
- Évaluation des effets de la restauration sur les paramètres biotiques et abiotiques suivis. 
- Poursuite de la concertation agricole locale sur les modalités de valorisation agro�environnementales de la 

parcelle, avec expérimentations d’itinéraires techniques et conventionnements.  
- Poursuite des échanges dans le cadre de la convention de partenariat pour un développement multifonctionnel 

du marais de Chautagne. 

Transposabilité de la démarche  
L’ensemble de la démarche et des modalités techniques sont transposables pour les tourbières et marais de plaine, mis 
en culture dans la seconde moitié du XXe siècle.   

Publications

- Supplément spécial « Un nouvel avenir pour le marais de Chautagne » dans le magazine de l’ex Communauté 
de Communes de Chautagne (encart n°4) 

- Colloque « Restauration et valorisation de tourbières de plaine » des 15 et 16 mai 2017, Ruffieux (73) : 
https://censavoie.wixsite.com/marais-chautagne/colloque-tourbiere 

- Journée technique ARRA² « Restaurer la trame bleue, une approche transversale pour décloisonner les 
pratiques » des 24 et 25 octobre 2019, Annecy (74) : https://www.arraa.org/journees-techniques/restaurer-la-
trame-bleue-une-approche-transversale-pour-decloisonner-les-pratiques 

- Pêche aux cas pratiques ARRA² « Restauration hydraulique et agro-environnementale du marais de Chautagne 
» du 18 juin 2020, à Chindrieux : https://www.arraa.org/event/pacprestauration-hydraulique-et-agro-
environnementale-du-marais-de-chautagne 

- Dossier de presse interactif : http://restauration-marais-chindrieux.fr/ 
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Restauration hydrique et agroenvironnementale de zones humides 
dans le Marais de Chautagne 

Date de publication : 2021 

Illustrations du projet 

Évolution historique de l'occupation du sol au niveau de la parcelle D705 en Chautagne : plantations forestières et travaux de 
drainage (à g. 1937, au milieu à g. 1963) et mise en culture pour le maïs (au milieu à d. 1978, à d. 1980) (© IGN - Géoportail) 

Vues aériennes depuis la parcelle D705 sur le nord de la Chautagne en 2016, 1 an après l'arrêt de la culture du maïs (© Drone 
I2N) et vers le sud en août 2019, avant le démarrage des travaux de terrassements (© BuenaOnda) 
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Restauration hydrique et agroenvironnementale de zones humides 
dans le Marais de Chautagne 

Date de publication : 2021 

Effets des modifications d'alimentation en eau en Chautagne sur l'évolution du niveau de la nappe et de la surface topographique 
(© PORTERET, 2016) 
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Restauration hydrique et agroenvironnementale de zones humides 
dans le Marais de Chautagne 

Date de publication : 2021 

Travaux de restauration avec étrépage de l'horizon superficiel, création de milieux aquatiques et comblement des drains. Vue 
générale sur la parcelle au début des terrassements. Photos prises en septembre 2019 (© CEN Savoie) 
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Restauration hydrique et agroenvironnementale de zones humides 
dans le Marais de Chautagne 

Date de publication : 2021 

Plan des travaux de restauration : 

- en violet, zone décapée avec comblement de la 
section résiduelle des drains et ensemencée avec un 
mélange de graines locales ;  

- en bleu, zone laissée au niveau du terrain naturel 
avec comblement des drains et ensemencée avec un 
mélange de graines commerciales biologiques ;  

- en bleu clair, milieux aquatiques créés ; 

- en vert, haies et bosquets plantés 

Fiche réalisée par le Conservatoire d’Espaces Naturels (CEN) de Savoie 
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 LES TERRES 
AGRICOLES, 

On ne s’en friche pas !

Guide pratique d’Ingédep 

pour mobiliser les terres 

agricoles en friches 

(...)

ANNEXE A

(extrait)
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Un territoire où l’espace agricole et naturel occupe une place 
importante. La pérennité de notre cadre de vie, de notre paysage et de 
notre économie est liée au maintien des activités agricoles.

Le Parc naturel régional, en partenariat avec la Chambre 
d’agriculture, la SAFER, l’ADEAR et CASA unissent leurs efforts en 
termes de protection et de remobilisation du foncier agricole à 
destination des agriculteurs à travers un projet FEADER, financé par 
l’Europe et la Région Ingerégion.

Projet financé avec le concours de l’Union européenne avec 
le Fond Européen Agricole pour le Développement Rural.

Ce guide, issu de ce travail partenarial, s’adresse à tous les acteurs publics 
et privés concernés, agriculteurs, propriétaires de terrains, collectivités 
territoriales. Sans pour autant être exhaustif, ce document montre l’intérêt 
pour un propriétaire de remettre en culture une friche agricole et présente 
les principales options adaptées à tous les cas de figure, permettant de 
conventionner avec un exploitant agricole.

Les terres agricoles, un enjeu clé  

R
. S

e
ra

n
g

e

46/62



A l’origine de la richesse et de la diversité des paysages, l’agriculture 
occupe une place prédominante dans l’identité du Parc. Les activités 
agricoles et pastorales couvrent près de la moitié de notre territoire et 
contribuent au dynamisme économique de la région. Près de 9% de la 
population active travaille dans ce secteur qui produit une agriculture riche 
et diversifiée, valorisée par de nombreux labels et démarches de 
qualité. Le territoire est un espace rural dont la pérennité dépend en 
grande partie du maintien de l’agriculture.

La terre est le point de départ de l’activité agricole, et, malgré ses nombreux 
atouts, l’agriculture est soumise à de fortes pressions : étalement urbain, 
problème de transmission, difficultés économiques, vieillissement des 
exploitants, spéculation et rétention foncière. Ces pressions génèrent 
des difficultés économiques pour les agriculteurs et sont à l’origine de 
l’abandon de terres cultivables.

Bien qu'il soit difficile de quantifier précisément les surfaces en friches à 
l'échelle du Parc, on estime qu'elles représentent environ 10% du territoire 
agricole. La réhabilitation de zones agricoles à l’abandon est donc importante 
pour le bon fonctionnement de l’économie des Alpilles.

Le massif est particulièrement sensible aux incendies ce qui donne 
encore plus d’importance à la question de l’enfrichement. Les friches 
agricoles créent des continuités végétales entre les massifs, favorisant la 
propagation des incendies, d’où l’importance d’entretenir ces terres.

Contexte local
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La richesse biologique du territoire est reconnue à l’échelle nationale et 
internationale, notamment par la présence des zones Natura 2000. Là 
encore, l’agriculture tient une place majeure. La mosaïque des paysages issue 
des pratiques agricoles est fondamentale pour le maintien de la biodiversité 
de notre territoire. Les friches constituent, dans un premier temps, un milieu 
favorable au développement de la biodiversité avec de nombreuses espèces 
spontanées qui s’approprient le milieu. Cependant l’absence d’utilisation et 
d’entretien prolongés conduit généralement à la fermeture des milieux et 
du paysage et à un appauvrissement de cette biodiversité.

Une pression foncière spéculative s’exerce de façon très appuyée sur 
une grande partie des terres agricoles et naturelles du territoire et reste 
préoccupante pour l’avenir même de l’agriculture. La rareté des terres 
disponibles, comme le prix élevé du foncier restreint la capacité 
d’installation des exploitants. Par ailleurs, les possibles changements de 
destination du sol lors de révision des Plans Locaux d’Urbanisme renforcent 
ce phénomène. Au final, le territoire connaît le paradoxe de voir les friches 
se développer alors qu’une demande agricole existe.

La résorption des friches agricoles répond donc à de nombreux enjeux sur 
le territoire pour dynamiser l'agriculture et l'économie locale, réguler et 
améliorer le fonctionnement du marché foncier agricole ainsi que pour 
limiter les départs de feux, conserver des paysages ouverts ou encore 
favoriser la biodiversité.

Qu’est-ce qu’est une friche ?

La friche correspond à un état transitoire, celui d’une terre anciennement 

cultivée ou pâturée, puis abandonnée qui évolue vers la forêt en trois  

étapes : envahissement par de grandes herbes, embroussaillement et 

boisement spontané. Généralement, on commence à appeler une friche, une 

parcelle abandonnée depuis 3 à 4 ans.
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Pourquoi remettre en culture les friches agricoles ?
En remettant en culture une friche agricole vous contribuez : 

Au maintien des paysages qui font la renommée du territoire.

Les zones en déprise proches des villages participent à la dégradation 
du paysage, causant l’appauvrissement du cadre de vie et de 
l’attrait touristique. Les terres agricoles couvrent 42% du territoire, le 
développement des friches impacte donc fortement le paysage.

A réduire le risque de propagation des incendies et 
les foyers parasitaires. 

Dans les piémonts, les friches sont situées en lisière de massif forestier. Dans 
ces zones à fort risque incendie, les parcelles agricoles bien entretenues 
permettent de réduire la masse combustible, deviennent une barrière à 
l’expansion d’un feu et peuvent permettre d’épargner des secteurs habités.

La friche peut également représenter un réservoir de parasites et de maladies 
qui peut affecter les productions voisines.

Au dynamisme économique du territoire. 

Les exploitations du Parc génèrent un 
potentiel de production de l’ordre de 
60 millions d’euros (PBS1), soit 14% du 
potentiel de production départementale. 
Les bénéfices de l’agriculture (entretien 
des paysages, habitats pour la biodiversité, 
qualité des eaux…) et la diversification des 
exploitations (transformation et accueil à 
la ferme, circuits-courts de distribution…) 
concourent au dynamisme économique 
du territoire par leur valorisation en termes 
d’emploi touristique et d’attractivité territoriale notamment.

Au maintien d’une agriculture locale créatrice d’emplois.

On estime qu’un seul emploi sur une exploitation agricole engendre 3 à 5 
emplois indirects (fabricants de matériels agricoles, d’engrais, l’industrie 
agroalimentaire, etc.). Ainsi entre 5 000 et 8 000 emplois indirects sont 
générés par les agriculteurs locaux.

L’agriculture représente 9 % de 
l’emploi dans le Parc, bien 
largement supérieur à la 
moyenne départementale (1%) 
ou régionale (1,7%)2. Une 
tendance néanmoins à la baisse 
sur le territoire.

1

1 Production Brute Standard
2 Source : Insee, RP2017 exploitation complémentaire, géographie au 01/01/2020
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A l’installation d’une nouvelle génération d’agriculteurs dans le territoire. 

Comme de nombreux espaces ruraux en France, le territoire voient sa 
population active agricole vieillissante et des difficultés à transmettre les 
exploitations. La concurrence des usages et la spéculation, engendrant 
un coût élevé du foncier, et l’augmentation de la taille moyenne des 
exploitations sont les freins majeurs rendant difficile la transmission et 
l’installation de la nouvelle génération.

A la création de liens sociaux sur le territoire. 

La présence d’une agriculture dynamique, de produits locaux et le 
développement de circuits courts de proximité renforcent la création de 
liens sociaux entre agriculteurs, habitants et commerçants.

Vous êtes propriétaire d’une terre en friche mais vous n’êtes pas 

agriculteur ? Pas de problème, vous pouvez faire cultiver vos parcelles par 
un exploitant !

La mise à disposition de vos terres non exploitées s’inscrit dans un rapport 
gagnant - gagnant avec l’exploitant agricole : 

 C’est offrir à un exploitant agricole l’opportunité de s’installer durablement  
en établissant un contrat qui satisfasse les deux parties.

 En louant votre bien, vous confiez l’exploitation de vos terres à un 
agriculteur qui se charge de les entretenir. 

 Vous conservez votre patrimoine familial pour vous et vos descendants.

 Vous augmentez la valeur financière, agronomique, paysagère et 
environnementale de votre terrain par son entretien.

 Vous dégagez un revenu par le biais d’un paiement de loyer en 
numéraire et/ou en nature avec une partie de la production. En fonction 
des contrats, il existe également des avantages fiscaux liés à l’exploitation 
professionnelle d’un terrain agricole. 

Le savez-vous ?
Le Fond Départemental pour la Gestion de l’Espace Rural (FDGER), géré par 

le Département est un dispositif d’aide directe pour reconquérir les territoires 
agricoles abandonnés. Il permet de financer les travaux de défrichement de 
40% et jusqu’à 80% en fonction de l’âge de l’exploitant (bonification pour les 
jeunes agriculteurs) et de l’intérêt du projet au regard de la biodiversité ou du 
patrimoine paysager rural. 

Contacts disponibles à la fin de ce guide.

(...)
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ANNEXE 2

On distingue les prairies hygrophiles sur sols très
humides, des prairies mesohygrophiles sur sols humides

et des prairies mésophiles sur sols frais à secs. 5ur le
Refuge, les prés sont principalernent composés de

prairies mésohygrophiles de par leur conflguration et [e
rôle du site (bassins d'oragesl" Elles sont notamrnent

caractÉrisées par l'engorgement temporaire du sol où

eJles sont installées. ûn y retrouve de nombreuses

plantes mellifères ffrèfles, Sainfoin, Potentilles...] mais

aussi Joncs et Carex. Ces prairies sont d'une grande

qualité et jouissent d'une belle diversité en espÈces

végétales. Elles sont donr très favorables âu

développement d'une biodiversité bien spécifique et

représentent un terrain de chasse privilegié pour
certaines espèces d'oiseaux, de chauves-souris, de

libellules et un lieu de reproduction pour des espèces

rares de papillons. l"a préservation de ces milieux face à

I'urbanisation croissante et I'intensification agricole est

donc essentielle.

1

 ANNEXE B
 « Descriptif du site « le Refuge » d’Ingédep »
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Cependant, les fauches répétées pratiquées ici durant la période critique du printemps / début

d'été limite I'installation de certaines espèces et risque d'entraîner à terme une banalisation du

cortège d'espèces présentes sur ces prairies.

,,.:;, .'i1...':' ti ;,.1,: .

Plusieurs haies de Ronce3, de Lierre,

d'Aubépine, de Clématites et de

€hèvrefeuille sont présentes sur le site.

Outre leur rôle de corridors écologiques€t

de lisières, elles constituent d'importàntes

zones de refuge, d'alimentation (baies

toute I'année, nectàr des fleurs...) et de

nidification pour la faune.

La conservation des haies déjà présentes

est donc recommandée et nécessaire

pour favoriser la biodiversité sur le site.

2
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.r :i.:_:!'l

Lâ strate arborée des Prés . se constitue de grands arbres bordant les prairies. Frênes,

Peupliers ou elcore Aulnes offrent de multiples sites de nidification : dans la frondaisqn, à la
base des branches principales, dans les troncs et branches mortes ou même au sol. Certaines

espèces y sont sédentaires, quand d'autres ne les fréquentent qu'au printemps et à l'été pour se

reproduire.

ll serait intéressant de diversifier les sites de nidifications par la pose de quelques nichoirs
adaptés. Concernant la gestion, il faudra notamment veiller au respect du calendrier de

reproduction des espèces pour la réalisation de travaux de coupes.

3
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0r$roplères 24 especes

Dont : Criquettricolore

Decdceltre rôtièÊ'e

Tétrix caucasien

Tétrir de 6auoy
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cèle=te
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plantain]
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Syluain a:urè
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Eolsrio dro
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Chevèclre d'AÈhénâ
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H*rofldÉltÈ dÊ fenétre
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Petit-duc s<op:

Pic èpeiche

F3c ve rl
Êoireie: huppé
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ÊeJirftol urùJcilffi

ffrrdJndû rusfirs

û&;s rcops

Ëendror+gos mojor

P.rcrrs urrjdÈ

fqg'ulus reguiur

(orocios gorrufus

luscmrs meg'ortrr;rlcfi or

ûont: l-daeo eloagc*o

Petite Queue Fsurchcre
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0iseaux 73 espràces
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Hantes l espece
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Cette espèce FrotÉgéÈ, qui n'excède guère les cinq
centimètre5, e5t d€ {+uleur gris olivâtre per5illÉ dÈ

târhe5 vertes.

Nocturne et crÉpusculaire, il est exclusivemen:
terre5Ère 5âuf du rnomenr de lô pêfiode de
rÈprsduction. 5on Ehant rË5sÊmblÊ au bruit quÊ
peuvenr faire deux bouler de pêtanque qui
5'entre€hoquent.

Une femelle I la càpacitè de praduire jusqu'à 3

pûntes Far 1disrn" rûEalisônt environ 160Û æufs"

La Decticelle rôtÈère est une *spêce dE sautere{les de la Famille

de: Tettigoniida€" Cette saut€rel$e est J5sè: grande. $a trill€ de

sûn corps por.ivènl alt€indrÊ les 35 rnrn rhe: lëE f€mÊllês. CelleE

Èi sonl ref,€nnàis:ables de par leur avi5{apt€ faiblement csurbé

e! a5se: étroit ainsi que leur ?èffie st€rniie âbdûrninri prêsen:ant

un gros tubercule- Les mâles !ûnt quênÈ à eux reconnaissabl,ps

uniquerîent pâr leurI srridulrtions et l":bseryation des

iitil&àteu15,

ûn â€ retrouve sur frkhe: et fourres Ee€s et lherrnqphile:- On

peut l'obs€tuer en pÈriode Êefilrâl€. de juillÊt à septembre- 5a

répàrtifiÊn s'érend du F€Brtour méditerranêen jr.lsqu'à la f:1ade

àtlantique. lE':tri=rl;:ir Êr* . FJLIr r" 1r:l ':,:t*
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« Récapitulatif des habitats et de la faune 

du site le ‘’Refuge’’ » 

ANNEXE C
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PLAN 1
« Vue aérienne du site "Le Refuge" d’Ingédep » - sans échelle - format A3 - 1 exemplaire  

périmètre du site "Le Refuge"



PLAN 2
« Cartographie de la friche "Le Refuge" d’Ingédep » - sans échelle - format A3 - 1 exemplaire 



PLAN 3
 Projet de requalification du ‘’Refuge’’ d’Ingédep - sans échelle - format A3 - 2 exemplaires dont un est à rendre avec la copie          

périmètre du site "Le Refuge"

barras
Tampon 





PLAN 3
 Projet de requalification du ‘’Refuge’’ d’Ingédep - sans échelle - format A3 - 2 exemplaires dont un est à rendre avec la copie          

périmètre du site "Le Refuge"

barras
Tampon 
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